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 ET AUSSI UN JEU SÉRIEUX  
« BUDGET AMBITION CLIMAT » 

Pour sensibiliser les élus et les équipes 
au dialogue entre budget et climat.

Se repérer parmi les ressources 
de la méthode PPI aligné climat

JE SUIS… JE VEUX… JE LIS EN PRIORITÉ…

• Directeur général ou 
adjoint
• Directeur des enjeux 
de transition climatique
• Directeur des finances

Lancer la démarche 
PPI aligné climat 
dans ma collectivité et 
connaitre les facteurs 
de réussite. 

— Le Guide 
méthodologique

VOIR LE PDF

VOIR LE PDF

• Directeur d’une 
direction opérationnelle 
(patrimoine, 
aménagement, 
prévention des risques…) 
• Chargé de mission 
climat
• Chargé de PPI 

Déterminer les besoins 
d’investissement climat à 
planifier, à l’aide des fiches 
thématiques dédiées 
aux actions d’atténuation 
et d’adaptation. 

— Le cahier  
atténuation

— Le cahier  
adaptation 

VOIR LE PDF

VOIR LE PDF

• Élu 
• Directeur général ou 
adjoint

Planifier au bon niveau 
les moyens financiers 
pour atteindre 
les objectifs climat 
en prenant en compte 
les capacités financières 
de ma collectivité.

— La Synthèse 
pour décideurs
 

VO
US

 ÊTES ICI
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VOIR LE PDF

VOIR LE PDF

VOIR LE PDF

VOIR LE PDF

ET AUSSI UN JEU SÉRIEUX  
« BUDGET AMBITION CLIMAT »

Plusieurs publications sont à disposition des collectivités pour construire leur PPI aligné climat :

https://www.i4ce.org/publication/collectivites-methode-construire-plan-investissement-aligne-climat-synthese-decideurs/
https://www.i4ce.org/publication/collectivites-methode-construire-plan-investissement-aligne-climat-guide-methodologique/
https://www.i4ce.org/publication/collectivites-methode-construire-plan-investissement-aligne-climat-cahier-attenuation/
https://www.i4ce.org/publication/collectivites-methode-construire-plan-investissement-aligne-climat-cahier-adaptation
https://www.i4ce.org/projet/budget-ambition-climat-bac-jeu/
https://www.i4ce.org/projet/budget-ambition-climat-bac-jeu/


I4CE 

Guide méthodologique pour construire son PPI aligné climat    5

I. �PPI ALIGNÉ CLIMAT : UNE MÉTHODE POUR RÉCONCILIER  

STRATÉGIES CLIMAT ET FINANCIÈRE	 6

Deux constats invitent à réconcilier finances locales et climat	 6

Un cadre méthodologique construit par et pour les collectivités	 10

Présentation succincte - La méthode pour aboutir à un « PPI aligné climat »	 11

Pourquoi effectuer cet exercice ?	 17

Une méthodologie qui a vocation à être enrichie	 19

Cette méthodologie n’est pas...	 19

Articulation avec le budget vert et les autres outils existants	 20

II. 8 FACTEURS DE RÉUSSITE POUR RÉALISER UN PPI ALIGNÉ CLIMAT	 23

#1. �Engager la collectivité dans l’élaboration d’un PPI comme  
outil de pilotage stratégique 	 24

#2. �Avoir une stratégie climat traduite en besoins d’investissement  
climat pour la collectivité 	 28

#3. �Faire de la stratégie climat un élément de cadrage du PPI 	 31

#4. �Assurer et transversaliser la prise en compte du climat  
par une gouvernance associée au PPI aligné climat 	 33

#5. �Construire les opérations composant le PPI en cohérence  
avec la stratégie climat 	 35

#6. �Mettre en adéquation les capacités financières avec les besoins  
de financement du PPI aligné climat 	 36

#7. �Prendre en compte les conséquences des arbitrages  
sur les stratégies climat et financière 	 38

#8. Veiller à la bonne réalisation des investissements climat prévus	 41

III. ILLUSTRATION D’UN PROCESSUS DÉTAILLÉ DE PPI ALIGNÉ CLIMAT	 44

Parcours complet 	 45

Parcours « amorçage » 	 47

BIBLIOGRAPHIE	 48

SOMMAIRE 



Mars 20266

PARTIE I. PPI ALIGNÉ CLIMAT : 	  
UNE MÉTHODE POUR RÉCONCILIER 
STRATÉGIES CLIMAT ET FINANCIÈRE 

Les collectivités territoriales (communes, intercommu-
nalités, départements et régions) sont des acteurs majeurs 
de l’investissement public1 et des politiques climatiques 
- atténuation (réduction des émissions de GES) et adap-
tation aux impacts du réchauffement climatique. Leurs 
compétences en matière d’aménagement du territoire, 
des espaces publics, de politique de mobilité et l’étendue 
de leur patrimoine, notamment bâti, les rendent incon-
tournables pour la mise en œuvre des feuilles de route 
climat nationales. 

Les collectivités disposent d’outils de planification afin de 
définir une stratégie climat et de la traduire en plan d’actions. 
La planification écologique déclinée à l’échelle des territoires, 
a vocation à permettre l’identification collective (État, collecti-
vités, entreprises, citoyens, associations) des différents leviers 
de réduction des émissions de GES et d’adaptation, et du bon 
niveau territorial d’action en fonction des objectifs nationaux 
(cf. encart ci-dessous). La mise en place de chaque levier 
de décarbonation et d’adaptation demande de s’assurer 
que les moyens financiers sont à la hauteur des besoins.

1. �Elles représentent 58% de l’investissement des administrations publiques en 2022 d’après l’Inspection Générale des Finances (IGF), « L’investissement des 
collectivités territoriales  », 17 avril 2024, https://www.igf.finances.gouv.fr/igf/accueil/nos-activites/rapports-de-missions/liste-de-tous-les-rapports-de-mi/
linvestissement-des-collectivite.html.

> �Deux constats invitent à réconcilier finances locales  
et climat 

En matière d’atténuation du changement climatique, la France s’est fixé l’objectif d’atteindre la neutralité carbone en 2050 
et s’est engagée à réduire de 50 % ses émissions brutes de gaz à effet de serre (GES) en 2030 par rapport à 1990. Pour 
atteindre ces objectifs, le gouvernement a mis en consultation la troisième édition de la stratégie nationale bas-carbone 
(SNBC 3) qui énonce les orientations de politiques publiques envisagées et les « budgets carbone » à ne pas dépasser 
pour chaque secteur de l’économie. 

En matière d’adaptation, le plan national d’adaptation au changement climatique (PNACC 3) définit les premières actions 
à mener d’ici 2030 pour se préparer et progressivement s’adapter à une France à +4°C d’ici 2100 en suivant la trajectoire 
de réchauffement de référence (TRACC).

La mise en œuvre de ces stratégies climat implique des transformations d’ampleur de notre économie, qui passeront par 
des investissements publics et privés pour décarboner l’ensemble des secteurs d’activité.

OBJECTIFS CLIMAT DE LA FRANCE, DE QUOI PARLE-T-ON ? 

CONSTAT #1. LES COLLECTIVITÉS ONT LA RESPONSABILITÉ  
D’INVESTIR POUR LE CLIMAT

https://www.igf.finances.gouv.fr/igf/accueil/nos-activites/rapports-de-missions/liste-de-tous-les-rapports-de-mi/linvestissement-des-collectivite.html
https://www.igf.finances.gouv.fr/igf/accueil/nos-activites/rapports-de-missions/liste-de-tous-les-rapports-de-mi/linvestissement-des-collectivite.html
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En matière d’atténuation au changement climatique, cela 
passe notamment par la fixation d’objectifs de réduction 
des émissions de GES, des consommations énergétiques 
et de développement des énergies renouvelables et de 
récupération. Les collectivités ont déjà intensifié leurs inves-
tissements en faveur de décarbonation depuis 2017, à la 
fois dans la rénovation énergétique de leurs bâtiments ou 
dans le développement des mobilités décarbonées2. Ces 

investissements climat ont été tirés par la dynamique des 
investissements locaux, sans que la réduction des émis-
sions de GES soit nécessairement l’objectif premier pour-
suivi dans les politiques publiques opérées. Cependant, 
ces investissement climat doivent s’accélérer : en 
moyenne, les collectivités doivent doubler leurs 
investissements annuels jusqu’en 2030 pour atteindre 
les objectifs d’atténuation de la France (cf. figure 1)3. 

FIGURE 1 : �BESOINS D’INVESTISSEMENT POUR LA DÉCARBONATION  
DES COLLECTIVITÉS D’ICI 2030 

Source : I4CE, « Panorama des financements climat des collectivités locales », septembre 2024 @I4CE_/La Banque Postale 
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2. �I4CE, «  Climat : où en sont les investissements des collectivités ?  », Billet d’analyse, I4CE, 14 novembre 2025, https://www.i4ce.org/climat-ou-sont-
investissements-collectivites/.

3. �I4CE et La Banque Postale, Panorama des financements climat des collectivités locales (2024), https://www.i4ce.org/publication/panorama-financements-
climat-collectivites-locales/.

https://www.i4ce.org/publication/panorama-financements-climat-collectivites-locales/
https://www.i4ce.org/climat-ou-sont-investissements-collectivites/
https://www.i4ce.org/climat-ou-sont-investissements-collectivites/
https://www.i4ce.org/publication/panorama-financements-climat-collectivites-locales/
https://www.i4ce.org/publication/panorama-financements-climat-collectivites-locales/
https://www.i4ce.org/publication/panorama-financements-climat-collectivites-locales/. 
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FIGURE 2 : �ADAPTATION : NE PAS SE LIMITER À CE QU’IL FAUT INVESTIR EN PLUS

DES  INVESTISSEMENTS 
ADDITIONNELS DÉDIÉS  

À DES ACTIONS  
POUR L’ADAPTATION

DES INVESTISSEMENTS  
QUI CONTRIBUENT  
À L’ADAPTATION,  

À CONDITION  
QU’ILS PRENNENT  

EN COMPTE  
UN  RÉFLEXE  
ADAPTATION 

Projets d’interconnexion 
des réseaux d’eau là  
où c’est nécessaire

Végétalisation et 
désimperméabilisation 
des espaces publics

Protections solaires 
dans les écoles 

en attendant leur 
rénovation plus 

globale 

Projets 
d’aménagement  
avec évaluation  

et traitement  
des enjeux liés  

à la chaleur

Rénovation 
énergétique d’écoles 

avec intégration du 
confort d’été

Achats de matériel 
roulant avec 
conception adaptée 
aux fortes chaleurs

...

Exemples :

...

@I4CE_Source : I4CE, à partir de I4CE. Adapter la France à + 4°C : moyens, besoins, financements. 2025. https://www.i4ce.org/
publication/adapter-france-quatre-degres-moyens-besoins-financements-climat/.

Les collectivités sont également en première ligne 
pour répondre aux enjeux d’adaptation au changement 
climatique : pour réduire les vulnérabilités de leur territoire 
et se préparer à mieux gérer les impacts d’un réchauffement 
à +4°C en 2100. Les enjeux sont critiques, il s’agit de garan-
tir l’habitabilité des espaces urbains en été, la continuité des 
services publics face à une plus grande variabilité du climat 
ou encore la protection des biens et des personnes face à 
un risque d’inondation qui évolue, etc. Le sujet est plus récent 
et, contrairement à l’atténuation, on ne dispose pas pour 
l’adaptation d’estimation agrégée des besoins d’in-
vestissement des collectivités. 

Le PNACC 3 fixe le niveau de réchauffement à considérer 
mais pas les manières d’y répondre. La formulation des 
objectifs à se fixer pour l’adaptation, domaine d’action par 

domaine d’action, appartient à la collectivité, en fonction des 
niveaux de service qu’elle souhaite garantir et des niveaux 
de risques qu’elle est prête à accepter. Par ailleurs, en matière 
d’adaptation, la question ne peut pas se limiter à ce qu’il faut 
investir en plus. S’il y a bien des besoins spécifiques d’in-
vestissements additionnels – pour végétaliser, développer 
le froid renouvelable ou sécuriser la ressource en eau – ce 
n’est que la face émergée de l’iceberg. De nombreux autres 
investissements menés par les collectivités contribuent éga-
lement à mieux se préparer à une France à +4°C, à condition 
que ces investissements soient bien conçus, en intégrant 
dès le départ un « réflexe adaptation » (cf. figure 2). 

https://www.i4ce.org/publication/adapter-france-quatre-degres-moyens-besoins-financements-climat/
https://www.i4ce.org/publication/adapter-france-quatre-degres-moyens-besoins-financements-climat/
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Comment s’assurer que les actions de décarbonation et 
d’adaptation de la collectivité sont financées ? Est-ce que 
la stratégie financière prend bien en compte les besoins 
d’investissement climat à porter par la collectivité ?

Les collectivités ont la responsabilité d’agir pour le cli-
mat, à la fois pour se préparer au changement climatique 
et en atténuer les causes. Ceci demande de modifier les 
manières d’agir et donc d’investir. Dès lors, les choix bud-
gétaires sont déterminants pour l’action climat. Pour autant, 
les décisions budgétaires sont souvent aveugles aux 
impacts climatiques qu’elles génèrent. 

La stratégie financière d’une collectivité consiste à déterminer 
l’affectation optimale de ses ressources afin de répondre à ses 
besoins tels que définis par les élus. En matière de politique 
climatique, une grande part du travail repose sur la définition 
d’une stratégie d’investissement proportionnée aux objectifs 
que la collectivité s’est fixée, portée notamment à travers un 
plan pluriannuel d’investissement (PPI). Un PPI est la tra-

duction budgétaire des différents objectifs par politiques 
publiques menées par la collectivité à l’échelle d’un mandat (au 
minimum). C’est un exercice non obligatoire permettant de déter-
miner la capacité d’une collectivité à investir par le biais d’une 
analyse préalable de ses marges de manœuvre budgétaires, 
notamment son épargne disponible et sa capacité d’endette-
ment. Le financement du PPI nécessite de trancher entre les 
différentes options disponibles en comptabilité locale : autofi-
nancement, subventions, emprunts, voire partenariats 
publics-privés, afin de garantir la réalisation des projets tout en 
assurant l’équilibre financier à long terme.

La cohérence de ces exercices de planification climat 
et financière n’est à ce jour pas toujours assurée. En effet, 
la plupart des exercices de planification écologique réalisés par 
les collectivités n’ont pas de traduction budgétaire et/ou les 
besoins financiers en découlant ne sont pas cohérents avec la 
stratégie financière de la collectivité. Parallèlement, la stratégie 
financière ne prend pas nécessairement en compte la totalité 
des besoins d’investissement climat (cf. figure 3).

CONSTAT #2. UN DIALOGUE INSUFFISANT ENTRE LES STRATÉGIES CLIMAT  
ET FINANCIÈRE

FIGURE 3 : �UN DIALOGUE INSUFFISANT ENTRE STRATÉGIES CLIMATIQUE ET FINANCIÈRE
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D’INVESTISSEMENT (PPI)

UN VOLUME D’INVESTISSEMENT 
INCOHÉRENT AVEC LES OBJECTIFS CLIMAT 

@I4CE_
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La méthode pour construire un PPI aligné climat vise à outiller les collectivités pour s’assurer de la cohérence 
entre les documents de planification climat et financière.
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> Un cadre méthodologique construit par et pour les collectivités

Le travail pour construire une méthode de « PPI aligné cli-
mat » a démarré en 2024 en partenariat avec une dizaine de 
collectivités du bloc communal, et notamment sur l’élaboration 
du cahier atténuation. La méthode a ensuite été mise à jour 
pour y intégrer les compétences départementales et régio-
nales ; aussi, plusieurs départements et régions ont participé 

à l’enrichissement de ce cadre.  Les collectivités ont mobilisé 
à la fois leurs directions climat et financière afin que cette 
méthode soit au croisement des expertises de chaque corps 
de métier. Enfin, plusieurs associations d’élus ont également 
participé à l’élaboration de cette méthode.

Cette méthodologie cherche à fournir gratuitement et au plus grand nombre de collectivités 
volontaires un cadre harmonisé et adapté aux caractéristiques de la gestion budgétaire 
locale pour réconcilier capacités financières et objectifs climat.

LES COMMUNES ET INTERCOMMUNALITÉS LES DÉPARTEMENTS

LES RÉGIONS

COLLECTIVITÉS CO-PRODUCTRICES

CO-PILOTAGE 
AVEC I4CE :

S’agissant de questions plus émergentes, l’organisation a 
été différente pour élaborer le cahier adaptation. Les échanges 
ont pris la forme d’entretiens avec les collectivités identifiées 
comme parmi les plus avancées dans leur questionnement, 
domaine d’action par domaine d’action et avec des experts de 
chaque secteur (ADEME, CEREMA, Banque des territoires, 
bureaux d’étude, chercheurs, professionnels de l’aménage-

ment, opérateurs de services, réseaux de collectivités, asso-
ciations techniques, etc.). Au total ce sont ainsi plus de 50 
entretiens qui ont été conduits et ont permis la rédaction de 
propositions initiales. Ces dernières ont ensuite été présentées 
aux personnes rencontrées sous la forme de réunions de travail 
au cours desquelles elles ont pu réagir et confronter leurs expé-
riences afin d’enrichir et de valider les fiches préparées.

https://www.i4ce.org/publication/collectivites-methode-construire-plan-investissement-aligne-climat-cahier-attenuation/
https://www.i4ce.org/publication/collectivites-methode-construire-plan-investissement-aligne-climat-cahier-adaptation
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> Présentation succincte  �
La méthode pour aboutir à un « PPI aligné climat » demande 
d’estimer les besoins climat et de les intégrer au PPI  
du prochain mandat

Ce document est un cadre méthodologique pour les élus ou agents souhaitant intégrer  
les besoins d’investissement climat au PPI de leur collectivité. Quelles sont les étapes  
à réaliser ? Comment et quand intégrer les besoins d’investissement climat dans  
le processus financier ?

FIGURE 4 : �ILLUSTRATION DES BESOINS D’INVESTISSEMENT CLIMAT À INTÉGRER  
AU PPI ALIGNE CLIMAT 

@I4CE_

Le PPI aligné climat permet de déterminer la trajectoire d’investissement à suivre pour atteindre les objectifs climat de la 
collectivité et d’intégrer ces besoins d’investissement climat au PPI en s’assurant de la soutenabilité financière sur le long 
terme (cf. figure 4).  
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Élaborer un PPI aligné climat demande de mettre en 
place un processus dans sa collectivité en  3 étapes  
(cf. figure 5) : 

1  �Déterminer les objectifs et les actions climat : la 
collectivité élabore une stratégie climat qui détaille les 
objectifs et les actions à mener afin de réduire les émis-
sions de GES et préparer son territoire aux impacts du 
changement climatique (cf. facteur de réussite #2). 

2  �Déterminer les besoins d’investissement climat : 
à partir des objectifs et actions climat, la collectivité 
calcule les besoins d’investissement nécessaires pour 
réaliser sa stratégie climat. Pour ce faire, la collectivité 
peut s’appuyer sur le cahier atténuation (cf. ci-dessous 
Déterminer les besoins pour la décarbonation) et le 
cahier adaptation (cf. ci-dessous Déterminer les besoins 
pour l’adaptation). Ces besoins d’investissement climat 
sont pris en compte et intégrés dans le cadrage finan-
cier du PPI de la collectivité, pouvant mener à une modi-
fication des hypothèses financières du cadrage initial 
et/ou des objectifs et actions climat, en fonction des 
marges de manœuvre financières de la collectivité. 

3  �Déterminer et programmer les opérations au PPI : 
les opérations inscrites au PPI sont construites en cohé-
rence avec la stratégie climat afin d’en atteindre les objec-
tifs. Afin de programmer l’ensemble des opérations au PPI, 
des arbitrages en recettes et/ou en dépenses peuvent 
être nécessaires, menant à une éventuelle révision de la 
stratégie financière et/ou des objectifs et actions climat. 

La réussite de l’élaboration d’un PPI aligné climat repose 
sur 8 facteurs de réussite détaillés dans la partie II de ce 
guide. La mise en œuvre de ces facteurs de réussite dépend 
du niveau d’avancement de chaque collectivité. 

La résultante de ce processus est que le PPI du pro-
chain mandat de la collectivité soit « aligné climat », 
c’est-à-dire qu’il prenne en compte la stratégie climat de la 
collectivité tout en tenant compte de son équilibre financier 
et choix locaux.

Une action climat contribue, sans que 
ce ne soit forcément son intention pre-
mière, à la réalisation de la stratégie 
climat de la collectivité et permet la 
réduction des émissions de GES (ré-
novation énergétique, aménagement 
cyclable, verdissement de la flotte de 
bus, etc.) et/ou l’adaptation du territoire 
au réchauffement climatique attendu 
d’ici 2100.

QU’EST-CE QU’UNE ACTION  
CLIMAT ? 

FIGURE 5 : �LES ÉTAPES ET FACTEURS DE SUCCÈS À METTRE EN PLACE  
POUR ÉLABORER UN PPI ALIGNÉ CLIMAT
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Pour déterminer les besoins en investissement climat, à 
partir des objectifs climat, la collectivité s’appuie sur le 
cahier atténuation.

Le chiffrage des besoins en investissements climat s’ef-
fectue en « brut »5 sur le prochain mandat, ils corres-
pondent au besoin d’investissement dans les différents 

secteurs afin de réaliser les actions de la stratégie climat 
de la collectivité permettant de réduire les émissions de 
GES et/ou de réaliser les actions d’adaptation.

Concernant la décarbonation, la collectivité réalise les 
étapes ci-dessous (cf. figure 6) et détaillées dans le cahier 
atténuation. 

FIGURE 6 : �DÉTERMINER LES BESOINS D’INVESTISSEMENTS POUR LA DÉCARBONATION 

5. �Les investissements climats « bruts » se distinguent des investissements climat « nets » qui correspondent aux investissements bruts retranchés 
des moindres dépenses d’investissement dans les alternatives carbonées (par exemple, considérer uniquement le surcoût d’un véhicule électrique 
par rapport à un véhicule thermique) ou dans des actions de sobriété (par exemple, réduction de la taille de la flotte de véhicules et réduction 
des consommations énergétiques induites).
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 �DÉTERMINER LES BESOINS D’INVESTISSEMENT  
POUR LA DÉCARBONATION, À L’AIDE DU CAHIER ATTÉNUATION 

PAR ACTION CLIMAT : 

• �ÉTAPE 1  : identifier les objectifs climat de
manière sectorielle et par action climat.

Exemple : la SNBC 3 (en consultation) vise
une réduction de 57 % d’émissions de GES en 2030
par rapport à 2021 concernant le secteur du bâtiment.

• �ÉTAPE  2   : décliner les objectifs climat en tra-
jectoire physique, c’est-à-dire en actions quanti-
fiables sur le territoire.

Exemple : la trajectoire physique issue des objectifs
nationaux aboutie à la rénovation de 3 % /an du parc
de bâtiments existant à un niveau basse consommation,
représentant [x] m² pour la collectivité.

•  ÉTAPE 3 : collecter les coûts unitaires (en euros) 
auprès des directions opérationnelles par action 
climat afin de traduire budgétairement les trajec-

toires physiques.

Exemple : les travaux énergétiques d’une rénovation 

d’un bâtiment d’enseignement coûtent en moyenne 

816 €/m² d’après l’Observatoire BBC.

•  ÉTAPE  4  : déterminer les besoins d’investis-

sement climat

Exemple : les investissements dans les travaux 

énergétiques de rénovation doivent tripler d’ici 2030 

d’après I4CE.

Le cahier atténuation donne à titre indicatif et pour point de comparaison, les objectifs nationaux par action climat, 
les trajectoires physiques en résultant (issus de la SNBC 3 dans la mesure du possible), des fourchettes de coûts 
(issus d’études nationales de référence et de retours d’expérience des collectivités pilotes), ainsi que le rythme 
d’investissement climat à réaliser au niveau des collectivités dans leur ensemble. 

OBJECTIF CLIMAT  
SECTORIEL

Exemple : 
-[x] % émissions  

de GES des bâtiments

TRAJECTOIRE 
PHYSIQUE

Nombre de m² 
à rénover 

sur la période

COÛT  
UNITAIRE

BESOINS  
D’INVESTISSEMENT 

CLIMAT

€/m² pour  
une rénovation 

complète  
et performante

€

+
SE DÉCLINE

PAR ACTION CLIMAT :

1 2 3

=

4

https://www.i4ce.org/publication/collectivites-methode-construire-plan-investissement-aligne-climat-cahier-attenuation
https://www.i4ce.org/publication/collectivites-methode-construire-plan-investissement-aligne-climat-cahier-attenuation
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Ce chiffrage est à compléter avec une approche en 
« coûts complets » si possible, c’est-à-dire en pre-
nant en compte l’ensemble des dépenses et économies 
générées par un investissement climat : l’investisse-
ment en lui-même mais aussi les « dépenses induites » 
comme les moyens humains, les dépenses d’entretien 
et d’exploitation et les économies budgétaires. L’en-
semble de ces éléments permet de dimensionner le 
plus précisément possible l’enveloppe du PPI et les 
besoins de financement des investissements climat.

Les actions climat intégrées dans le cahier atté-
nuation sont détaillées dans le tableau 1 ci-dessous. 

Elles sont réparties de manière sectorielle (bâti-
ment, transport, énergie) et selon 2 catégories : 

• � �les actions climat « socle », qui représentent 
les investissements relevant soit directement du 
patrimoine des collectivités, soit de leurs compé-
tences directes ; 

• � �les actions climat « volontaires », qui repré-
sentent des investissements pouvant être portés 
par des opérateurs privés, totalement ou partiel-
lement.

@I4CE_

> BÂTIMENT

Rénovation énergétique des bâtiments 
tertiaires de la collectivité (en intégrant  
le confort d’été)

Aides à la rénovation énergétique des logements 
sociaux (en intégrant le confort d’été)

Aides à la rénovation énergétique des logements 
privés (en intégrant le confort d’été)

Aides à la rénovation énergétique 
des établissements sociaux et médico-sociaux 
(ESMS) (en intégrant le confort d’été)

> �TRANSPORT

Verdissement de la flotte de véhicules  
de service de la collectivité

Développement des installations de recharge 
pour véhicules

Développement et exploitation  
des transports collectifs Aides à la mobilité décarbonée pour les ménages

Verdissement des bus/cars

Développement des services express 
régionaux métropolitains (SERM)

Développement du transport ferroviaire

Développement du transport fluvial

Développement des aménagements 
cyclables

> �ÉNERGIE

Modernisation de l’éclairage public Production d’électricité renouvelable

Déploiement de réseaux de chaleur urbaine  
et production de chaleur renouvelable

> �TRANSVERSE Aides aux investissements climat des autres 
collectivités

ACTIONS SOCLE ACTIONS VOLONTAIRES

TABLEAU 1 : �PÉRIMÈTRE DES ACTIONS CLIMAT DU CAHIER ATTÉNUATION
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Le cahier adaptation se concentre sur sept domaines d’action publique traités par I4CE pour lesquels des 
leviers d’adaptation ont été identifiés, relevant des compétences des communes et des intercommunalités et dont 
les réponses peuvent se traduire par des besoins d’investissement. 
La structuration de l’action locale en matière d’adaptation reste récente. La priorité du mandat qui s’ouvre 
doit être avant tout de dédier les moyens nécessaires pour  amorcer les démarches  d’adaptation afin de 
déterminer localement le niveau d’ambition pour l’adaptation. Lancer cette démarche implique d’analy-
ser les vulnérabilités sur son territoire et de discuter comment y répondre. Par exemple, quel niveau de service 
de transport public souhaite-t-on pouvoir assurer même en cas de fortes pluies ? Jusqu’à quelles températures 
extérieures veut-on pouvoir garantir aux parents que l’école sera assurée même en période de canicule ? La 
formulation des objectifs à se fixer pour l’adaptation appartient à la collectivité, en fonction des priorités et des 
préférences locales (cf. figure 7). La définition de ces objectifs doit se faire au niveau de la collectivité lorsqu’elle 
gère la compétence elle-même, ou avec ses parties prenantes lorsqu’elle délègue la compétence, par exemple 
dans le cadre des syndicats d’eau et d’assainissement ou avec les opérateurs de transport. 

  � �DÉTERMINER LES BESOINS D’INVESTISSEMENT POUR L’ADAPTATION

FIGURE 7 : �AMORCER LA DÉMARCHE DANS 7 DOMAINES DE L’ACTION  
PUBLIQUE LOCALE 
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Intégrer le confort d’été dans les rénovations 
énergétiques d’écoles prévues et à venir 

Évaluer et traiter les enjeux liés à la chaleur dans tout 
projet d’aménagement (voirie, place, …)

Considérer des températures plus élevées pour la 
conception de la climatisation des bus et des trams.
 
....................................................................................................

• EXEMPLE

Créer une continuité 
de fraîcheur pour 
maintenir l’attractivité 
du centre-ville et/ou 
traiter tous les points 
noirs d’ilot de chaleur 
urbain situés dans des 
zones accueillant des 
populations vulnérables.
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Assurer la continuité de 
l’apprentissage ou organiser 
un accueil minimal des élèves 
dans les établissements 
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Garantir le fonctionnement 
normal d’un service de transport 
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protection des biens 
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Exemples de formulation 
d’objectifs dont les niveaux 
sont à fixer localement

EXEMPLES

Mettre en place des protections solaires dans les écoles en 
attendant leur rénovation plus globale

Végétaliser et désimperméabiliser les espaces publics

Réaliser des projets d’interconnexion de réseaux d’eau là où 
c’est nécessaire. 
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dans tous les investissements concernés 
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Atteindre les objectifs fixés localement passe par la mise en œuvre de différentes actions d’adaptation qui 
auront forcément des implications budgétaires à anticiper. En matière de programmation des investissements, 
deux types d’implications budgétaires sont à considérer : 

Intégrer un  « réflexe adaptation »  dans tous les investissements concernés par le changement clima-
tique cela signifie s’assurer que les investissements réalisés tiennent bien compte de l’évolution du 
climat. Cela amène par exemple à systématiser l’intégration du confort d’été dans toutes les rénovations énergétiques 
menées sur le mandat. Le cahier adaptation précise dans quels investissements il est essentiel de prendre en compte 
le climat et des exemples de manières de faire. Lorsque cela est possible, des ordres de grandeur des surcoûts à 
anticiper sont partagés. À noter cependant que faire adapté n’est pas toujours plus cher et quand il y a un surcoût il 
n’est pas toujours aisé de l’isoler. Plus qu’un geste ou un équipement particulier, c’est tout une série de choix de 
l’architecte (de matériaux, d’orientation, de disposition…) qui font qu’un bâtiment restera frais l’été. Au bout du 
compte, ces choix peuvent modifier les équilibres entre les postes de coûts ce qui peut parfois, sans que cela ne soit 
systématique, augmenter la facture. 

Concernant les  investissements additionnels dédiés , le cahier adaptation propose des exemples d’ac-
tions avec des coûts associés quand ceux-ci sont disponibles. Ces propositions ne doivent pas être considé-
rées comme des investissements « types » et réplicables puisque l’adaptation appelle nécessairement à des réponses 
contextuelles, dépendant à la fois des décisions locales et des vulnérabilités du territoire. Préparer le territoire à 
l’évolution du changement climatique demande notamment d’investir dans : 
• �De « nouvelles » actions dédiées à l’adaptation, c’est-à-dire des investissements qui n’auraient pas eu lieu sans 

changement climatique. Par exemple, c’est le cas lorsqu’il devient nécessaire de construire un réseau séparatif 
des eaux pluviales pour gérer l’intensité des fortes pluies. 

• �Des actions de « rattrapage » : c’est parce que le climat n’a pas été considéré comme une donnée d’entrée dans 
l’investissement de base, qu’il s’agit de ré-investir pour que cet investissement perdure. Par exemple, la rénovation 
ou la construction de bâtiments qui n’ont pas pris en compte le confort d’été demandent d’investir dans des solutions 
ad-hoc (ombrières, ventilateurs, …). 

• �Des actions pour accélérer le rythme des opérations de rénovation, de renouvellement ou de maintenance qui sont 
déployées à un rythme trop lent au regard des vulnérabilités. Par exemple, renouveler la flotte de bus de manière 
anticipée de façon à s’assurer d’avoir une flotte climatisée et qui puisse être exploitée en période de fortes chaleurs. 

Attention, si des investissements sont incontournables pour adapter le territoire, l’adaptation demande 
aussi de mobiliser d’autres dépenses, identifiées en fonctionnement dans le budget de la collectivité. 
Ces coûts peuvent être induits par les investissements eux-mêmes, par exemple, la végétalisation des espaces publics 
s’accompagne de dépenses d’entretien à prendre en compte. Mais mettre en œuvre une politique d’adaptation peut 
aussi mener à des dépenses complémentaires ou alternatives à l’investissement, en fonction des choix locaux. Par 
exemple, adapter son territoire à une ressource en eau en tension croissante peut demander de sensibiliser les usa-
gers à diminuer leur consommation en eau. Les dépenses d’animation et de sensibilisation font donc tout autant 
partie du panel des solutions d’adaptation que des investissements « en dur ». De même, d’autres dépenses liées à 
des mesures organisationnelles, comme le fait d’adapter les horaires des agents en cas de fortes chaleurs, sont 
également à considérer pour répondre aux enjeux d’adaptation.

@I4CE_

D
ans différents domaines de l ’action publiq

ue 
lo

ca
le

 

EXEMPLES

Intégrer le confort d’été dans les rénovations 
énergétiques d’écoles prévues et à venir 

Évaluer et traiter les enjeux liés à la chaleur dans tout 
projet d’aménagement (voirie, place, …)

Considérer des températures plus élevées pour la 
conception de la climatisation des bus et des trams.
 
....................................................................................................

• EXEMPLE

Créer une continuité 
de fraîcheur pour 
maintenir l’attractivité 
du centre-ville et/ou 
traiter tous les points 
noirs d’ilot de chaleur 
urbain situés dans des 
zones accueillant des 
populations vulnérables.

• EXEMPLE

Assurer la continuité de 
l’apprentissage ou organiser 
un accueil minimal des élèves 
dans les établissements 
d’enseignement selon l’ intensité 
des vagues de chaleur.

• EXEMPLE

Garantir le fonctionnement 
normal d’un service de transport 
public jusqu’à des évènements de 
récurrence décennale.

• EXEMPLE

Maintenir ou 
améliorer le niveau de 
protection des biens 
et des personnes 
dans un contexte 
d’évolution du risque.

• LÉGENDE
Exemples de formulation 
d’objectifs dont les niveaux 
sont à fixer localement

EXEMPLES

Mettre en place des protections solaires dans les écoles en 
attendant leur rénovation plus globale

Végétaliser et désimperméabiliser les espaces publics

Réaliser des projets d’interconnexion de réseaux d’eau là où 
c’est nécessaire. 

....................................................................................................

Intégrer un « RÉFLEXE ADAPTATION » 
dans tous les investissements concernés 

par le changement climatique

Planifier des  INVESTISSEMENTS 
ADDITIONNELS DÉDIÉS  
aux actions d’adaptation

 AMORCER  
 LA DÉMARCHE 

Que souhaite-t-on préserver ? 
Qu’accepte-t-on de transformer ? 
Quel niveau de service garantir ? 

Des études à conduire et 
des discussions à animer

TRANSPORTS 
COLLECTIFS

RÉSEAU DE 
FROID

 PATRIMOINE 
BÂTI

PRÉPARATION 
ET GESTION DE 

CRISE

EAU POTABLE 
ET ASSAINISSE-

MENT

PRÉVENTION 
DES RISQUES 

D’INONDATION

ESPACES 
PUBLICS

• Deux implications sur le plan d’investissement

• Un projet collectif : s’adapter à +4°C

ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Méthode pour construire  
un plan d’investissement aligné climat

@I4CE_



I4CE 

Guide méthodologique pour construire son PPI aligné climat    17

FIGURE 8 : �LES BÉNÉFICES DE RÉALISER UN PPI ALIGNÉ CLIMAT 

Les besoins d’investissement climat seront nécessairement 
différents d’une collectivité à l’autre du fait de leurs diffé-
rences en termes de : 

  �compétences ; 

  �niveau d’avancement dans la transition climatique 
(par exemple, une collectivité déjà engagée dans la transi-
tion a déjà entrepris un certain nombre d’investissements 
climat permettant de réduire ses besoins futurs) ; 

  �stratégie climat et actions choisies (par exemple, les 
stratégie climat des collectivités peuvent être plus ou 
moins basées sur des actions de sobriété qui ont un im-
pact sur les besoins en investissements climat) ; 

  �stratégie financière (les capacités financières d’une 
collectivité peuvent l’amener à revoir ses actions climat 
pour atteindre ses objectifs afin de minimiser le besoin 
en dépenses publiques, par exemple).

NE PAS COMPARER LES COLLECTIVITÉS ENTRE ELLES ! 

> Pourquoi effectuer cet exercice ?  �
Faire du pilotage financier un allié de la transition climatique

Un PPI aligné climat présente plusieurs bénéfices pour la collectivité réalisant un tel 
exercice (cf. figure 8). 

Atteindre ses objectifs climat  
en alignant ses investissements  
locaux avec sa stratégie climat

Engager un dialogue objectif  
avec ses financeurs  

sur les besoins  
d’investissement climat

Engager élus, agents et partenaires  
dans la réalisation des objectifs  

climat à travers l’alignement  
du PPI

Améliorer son pilotage financier  
en s’assurant de la cohérence  

entre les stratégies climat et financière

PPI ALIGNÉ CLIMAT
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Le premier bénéfice d’aligner son PPI avec ses 
objectifs climat est de mieux piloter sa stratégie cli-
mat et de s’assurer de pouvoir atteindre ses objectifs. 
Les actions climat demandent des moyens financiers qu’il 
faut prévoir sur le mandat. Concernant la partie en investis-
sement, le PPI est donc le bon outil pour le faire. Sans pré-
vision et budgétisation des moyens financiers adéquats, les 
objectifs climat resteront des cibles jamais atteintes6. Ainsi, 
un PPI aligné climat permet de crédibiliser l’atteinte et la 
réalisation de la stratégie climat.

Inversement, il permet aussi de mieux calibrer sa stra-
tégie et ses actions climat en fonction des capacités 
financières de la collectivité, mentionnées comme l’un 
des freins principaux à la conduite effective de la transition 
au sein des collectivités locales. Prévoir les actions climat à 
un niveau budgétairement acceptable pour la collectivité est 
incontournable pour s’assurer que la stratégie climat ne soit 
pas « hors sol », mais bien intégrée dans le cycle d’investis-
sement de la collectivité. Un PPI aligné climat permet de 
piloter cette trajectoire budgétaire en prenant en compte 
l’équilibre financier et les leviers de financement retenus, tout 
en intégrant les objectifs climat. Ceci permet de donner de 
la visibilité sur la durée du mandat, ce qui est essentiel vu 
les variations de niveau d’investissement en fonction du cycle 
électoral et de s’assurer de la cohérence des stratégies finan-
cières et climatiques.

Cet outil permet également d’intégrer les enjeux et 
objectifs climat lors des arbitrages budgétaires. En 
effet, les investissements climat chiffrés et intégrés au PPI 
sont issus de la stratégie de la collectivité en la matière et 
sont donc essentiels pour l’atteinte des objectifs. L’éventuelle 
diminution (ou suppression) de certains de ces investisse-
ments climat a un impact sur l’atteinte des objectifs qu’il faut 

pouvoir mesurer. Le PPI aligné climat permet de donner à 
voir les conséquences des arbitrages budgétaires sur l’at-
teinte des objectifs climat de la collectivité. De plus, réaliser 
un PPI aligné climat permet de rendre visibles financièrement 
certaines économies budgétaires réalisées grâce aux inves-
tissements climat (principalement, des économies d’énergie) 
et qui peuvent être fléchées vers le financement de la stra-
tégie climat (sur le modèle de la logique Intracting7). Mais 
aussi, construire un PPI aligné climat peut permettre de 
réfléchir aux « redirections » nécessaires ce certains inves-
tissements identifiés comme « défavorables pour le climat » 
afin de dégager suffisamment de marges de manœuvre 
financière pour financer la stratégie climat (cf. § cette métho-
dologie n’est pas).

Le PPI aligné climat peut être un moyen de crédi-
biliser les besoins de financement d’une collectivité 
pour réaliser sa transition climatique dans son dia-
logue avec ses financeurs (publics et privés). Objectiver 
l’effort d’investissement nécessaire à la transition climat 
pourra permettre à la collectivité d’ouvrir un dialogue avec 
ses partenaires financiers sur les investissements à réaliser. 
Cela peut se traduire par un accès facilité à des subventions, 
des prêts ou d’autres formes de co-financement en rendant 
plus lisible la trajectoire financière et en sécurisant les enga-
gements sur le long terme.

Un PPI aligné climat est également un outil de pilo-
tage managérial de la transition climatique, en interne, 
auprès des agents et élus, via l’intégration des besoins d’in-
vestissement climat dans l’élaboration du PPI de la collecti-
vité, mais aussi en externe, en poussant ses partenaires et 
délégataires à intégrer les questions climat dans leur pro-
grammation budgétaire propre.

6.� �64% des collectivités identifient des raisons financières comme frein à la priorisation de la transition écologique, 50% car le PPI est déjà prévu d’après 
l’étude « Transition écologique : un éclairage sur l’engagement des collectivités », 24 mars 2025, https://www.banquedesterritoires.fr/
transitionecologique-eclairage-engagement-collectivites.

7. �L’Intracting de la Banque des territoires est un dispositif financier qui permet de flécher les économies issues des travaux de performance énergétique 
au remboursement de l’emprunt, voire au financement de nouveaux projets sur le long-terme. 

ttps://www.banquedesterritoires.fr/transitionecologique-eclairage-engagement-collectivites
ttps://www.banquedesterritoires.fr/transitionecologique-eclairage-engagement-collectivites
https://www.banquedesterritoires.fr/produits-services/prets-court-et-moyen-terme/investissement-dans-la-renovation-des-batiments-dispositif-intracting
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8. �Des guides existent afin de donner à voir les actions climat à mener par type de territoire (urbain, rural, dense, ...) comme : Agence Nationale  
de la Cohésion des Territoires (ANCT) et al., « [Comprendre] Guide d’accompagnement des territoires dans la mise en œuvre de leur politique de 
décarbonation », 28 juin 2024, https://anct.gouv.fr/ressources/comprendre-guide-d-accompagnement-des-territoires-dans-la-mise-en-oeuvre-de-leur.

9. https://www.info.gouv.fr/grand-dossier/france-nation-verte/la-planification-ecologique-a-lechelle-des-territoires
10. �Par exemple, l’OFCE a chiffré pour le territoire parisien des investissements supplémentaires publics et privés de l’ordre 2 milliards d’euros par an  

à l’horizon 2030. OFCE et al., « La transition climatique sur le territoire parisien : impacts financiers et bénéfices associés », février 2025.
11. �Le SGPE a proposé un cadre d’analyse à ce sujet détaillant la rentabilité de l’action climat et les capacités à investir des acteurs. Ainsi, les actions 

rentables et où les acteurs privés sont capables pourraient ne pas être financées par de la dépense publique. Secrétariat Général à la Planification 
Écologique (SGPE), «  Cadre d’analyse pour les financements de la planification écologique  », 22 décembre 2024, https://www.info.gouv.fr/grand-
dossier/france-nation-verte/publications.

Cette méthodologie traduit les besoins de chiffrage 
financier des objectifs climat. Les choix méthodologiques 
ont été construits en échange avec des experts, avec un effort 
d’objectivation maximum, mais peuvent, pour certains, être 
redébattus lors de la mise en œuvre opérationnelle de cet outil. 

La méthode de chiffrage des besoins d’investissement cli-
mat a vocation à s’enrichir en élargissant le périmètre de dif-
férentes manières, via l’intégration de : 

• �Axes environnementaux : pollutions de l’air, pollu-
tions des sols, etc. 

• �Dépenses de fonctionnement et dépenses induites, 
dans une logique de coûts complets des opéra-
tions. Aujourd’hui, la méthode se concentre sur les 
investissements. Or l’atteinte des objectifs climat ne se 
réalisera pas seulement à travers les investissements 
climat, mais également grâce à des changements de 
pratiques pouvant induire des dépenses de fonctionne-
ment et/ou favorisant des actions de sobriété. Le cahier 
atténuation donne des premiers éléments pour intégrer 
également certaines dépenses ou économies induites, 
par exemple les moyens humains nécessaires à la réa-
lisation de l’action climat, les dépenses d’entretien 
découlant de l’investissement climat, les économies 

d’énergie, ou les dépenses d’exploitation. Le cahier 
adaptation donne également des éléments concernant 
les dépenses de fonctionnement, que ce soit en alter-
natives à l’investissement quand cela est jugé pertinent, 
ou en compléments de l’investissement afin de renforcer 
la résilience et robustesse du territoire.

• �Secteurs comme l’agriculture, l’alimentation, les déchets, ... 
Les actions climat du cahier atténuation considérées 
relèvent des 3 secteurs du bâtiment, transport et énergie. 
Le cahier adaptation se concentre sur 7 domaines d’ac-
tion publique locale où des leviers d’action pour l’adap-
tation ont été identifiés. Ces domaines d’action ne sont 
pas les seuls à devoir être considérés pour s’adapter au 
changement climatique et d’autres doivent possiblement 
être étudiés pour chiffrer les besoins nécessaires. 

Enfin, cette méthodologie se limite à une approche bud-
gétaire des sujets de transition climatique, et ne permet pas 
de mettre en évidence des mesures non budgétaires, 
comme les actions de sobriété (par exemple, réduction 
des horaires de chauffage dans les bâtiments publics en 
dehors des horaires de travail) ou la mise en place de 
réglementations environnementales (par exemple, la 
réduction de la vitesse à 30 km/h dans les centres-villes). 

La méthodologie PPI aligné climat ne permet pas de :

• �« territorialiser » les objectifs climatiques natio-
naux, c’est-à-dire de répartir l’effort entre les collectivi-
tés pour atteindre la neutralité carbone à 2050. D’autres 
outils existent pour aider les collectivités à identifier les 
actions climat à mener en fonction de leurs spécificités 
territoriales et des scénarios de décarbonation à horizon 
20508. Les COP territoriales engagées en 2024 dans le 
cadre de la territorialisation de la planification écologique 
ont permis de s’accorder sur des feuilles de routes régio-
nales détaillant les leviers d’action pour décarboner les 
secteurs région par région9 en attendant un travail équi-
valent sur l’adaptation prévu en 2025. 

• �Assurer le « bouclage climat », c’est-à-dire de vérifier que 
les actions climat et investissements liés permettent bien 
d’atteindre les objectifs climat fixés dans la stratégie climat. 

• �Chiffrer l’ensemble du plan climat dont les investis-
sements climat à porter par d’autres acteurs que la 
collectivité. La stratégie climat décline des objectifs  
climat qui demandent l’engagement des autres acteurs 
(entreprises et ménages) du territoire10. La collectivité joue 
notamment un rôle pour faciliter l’engagement des acteurs 
identifiés à la hauteur des besoins identifiés. Ces travaux 
posent notamment la question du portage de l’investisse-
ment climat entre acteurs publics et privés que la métho-
dologie PPI Climat n’aborde pas11. 

> �Une méthodologie qui a vocation à être enrichie

> �Cette méthodologie n’est pas... 

 https://anct.gouv.fr/ressources/comprendre-guide-d-accompagnement-des-territoires-dans-la-mise-en-o
https://www.info.gouv.fr/grand-dossier/france-nation-verte/la-planification-ecologique-a-lechelle-de
https://www.info.gouv.fr/upload/media/content/0001/12/a96f05fc156a214046dbd5f15f4ef4421df2afc6.pdf. 


Mars 202620

> �Articulation avec le budget vert et les autres outils existants

• �Mettre en place un PPI « climat ou vert » exclusive-
ment. Le PPI aligné climat est un exercice permettant 
d’intégrer les objectifs climat au PPI global de la collectivité. 
Il n’a pas vocation à être un PPI regroupant uniquement les 
actions de décarbonation ou d’adaptation de la collectivité.

• �« Verdir » les projets existants ; elle ne détaille pas les 
critères environnementaux qui pourraient être mis en place 
pour rendre un projet compatible avec les objectifs climat 
et/ou les autres dimensions environnementales.

• �Identifier les dépenses « défavorables » au climat 
qu’il est nécessaire d’arrêter pour atteindre les 
objectifs climat. L’outil « budget vert » permet en revanche 

d’identifier les dépenses défavorables au climat afin de 
pouvoir les mettre en débat lors de la construction du bud-
get et pendant les arbitrages budgétaires (cf. paragraphe 
suivant). 

Le "budget vert" est une classification des lignes budgé-
taires12  selon des critères environnementaux, afin d’informer 
de manière synthétique les dépenses contribuant à la transition 
écologique (« favorables »), ou allant à son encontre  
(« défavorables »).

Un point de départ : le budget vert, à articuler avec le PPI aligné climat et la stratégie 
climat

Le « budget vert » est une classification des lignes budgé-
taires selon des critères environnementaux, afin d’informer de 
manière synthétique les dépenses contribuant à la transition 
écologique (« favorables »), ou allant à son encontre (« défa-
vorables »). Le budget vert est un état des lieux qui per-
met de donner à voir les impacts environnementaux du 
budget de la collectivité. Il permet donc d’identifier et de 
rendre compte (en interne et en externe) des impacts des 
dépenses de la collectivité sur l’environnement. 

Un budget vert réalisé en amont de la construction 
budgétaire et utilisé comme critère d’arbitrage permet 
à la fois d’orienter les dépenses en faveur de la tran-
sition et de mettre en discussion les dépenses iden-
tifiées comme «  défavorables  » au climat afin 
d’envisager leur diminution (voire suppression)13. 

En revanche, un budget vert ne permet pas de dire 
le niveau de dépenses nécessaires pour atteindre les 
objectifs environnementaux de la collectivité. C’est 
l’objectif de réaliser un PPI aligné climat, c’est-à-dire de 
pouvoir déterminer quelle est la trajectoire d’investissement 
à suivre pour atteindre les objectifs climat de la collectivité.

Budget vert et PPI aligné climat sont deux exercices 
complémentaires (cf. figure 9). Le budget vert peut servir 
de point de départ pour déterminer les investissements cli-
mat actuellement réalisés par la collectivité en identifiant les 
dépenses favorables au climat par direction opérationnelle. 
Il permet également d’identifier les dépenses défavorables, 
de les questionner afin d’envisager à terme leur diminution, 
voire suppression du budget de la collectivité. Autant de 
dépenses qui pourraient être redirigées vers les besoins 
d’investissement climat. 

 
12. �Pour plus de détails sur le budget vert : I4CE, « Évaluation environnementale des budgets des collectivités », 26 septembre 2022, https://www.i4ce.

org/publication/evaluation-climat-des-budgets-des-collectivites-territoriales-guide-methodologique/.
13. �Pour plus de détails  : I4CE, «  Budgétisation verte : retours d’expérience des collectivités  », I4CE (blog), 12 octobre 2023, https://www.i4ce.org/

publication/budgetisation-verte-retours-dexperience-des-collectivites/.

https://www.i4ce.org/publication/evaluation-climat-des-budgets-des-collectivites-territoriales-guide
https://www.i4ce.org/publication/evaluation-climat-des-budgets-des-collectivites-territoriales-guide
https://www.i4ce.org/publication/budgetisation-verte-retours-dexperience-des-collectivites/.
https://www.i4ce.org/publication/budgetisation-verte-retours-dexperience-des-collectivites/.
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FIGURE 9 : � LE PPI CLIMAT ET LE BUDGET VERT : 2 EXERCICES COMPLÉMENTAIRES

Ainsi,  3 éléments  peuvent être articulés pour réaliser 
un pilotage budgétaire de la transition écologique au sein de 
la collectivité14 : 

1  �Disposer d’une stratégie climat identifiant les actions 
climat par secteur à mettre en œuvre et à quel horizon 
temporel ; 

2  �Mettre en place un budget vert permettant de dres-
ser un état des lieux des dépenses favorables et défa-
vorables à la transition ; 

3  �Réaliser un PPI aligné climat afin d’identifier les éven-
tuels efforts d’investissement à fournir par secteur.

14. �Morgane NICOL (I4CE) et Michel COLOMBIER (IDDRI), « Budgets verts : complétons-les » (I4CE ; IDDRI, 30 septembre 2021), https://www.i4ce.org/
budgets-verts-completons-les-climat/.
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LE PPI ALIGNÉ CLIMATLE BUDGET VERT

… LA TRAJECTOIRE D’INVESTISSEMENT À PROGRAMMER  
ET FINANCER POUR ATTEINDRE SES OBJECTIFS CLIMAT :  

PPI ALIGNÉ CLIMAT

LE BUDGET VERT EST  
UN ÉTAT DES LIEUX  

DU BUDGET À UN MOMENT 
DONNÉ, UTILE COMME POINT  

DE RÉFÉRENCE  
POUR CONSTRUIRE … 

FAVORABLE

DÉFAVORABLE

NEUTRE

INDÉFINI

QUELLES SONT  
LES DÉPENSES FAVORABLES  

ET DÉFAVORABLES  
AU CLIMAT ?

QUOI PROGRAMMER EN PLUS ?
CHIFFRER LES INVESTISSEMENTS 

CLIMAT « AU BON NIVEAU »  
À PARTIR DES OBJECTIFS CLIMAT

QUOI ADAPTER ?
FAIRE EN SORTE QUE TOUS 

 LES INVESTISSEMENTS PLANIFIÉS 
(CLIMAT OU PAS) INTÈGRENT  
UN  RÉFLEXE ADAPTATION 

QUOI REDIRIGER ?  
À QUOI RENONCER ?

€€  €€

+ €€

 €€

+ €€
+ €€

 €€

https://www.i4ce.org/budgets-verts-completons-les-climat/.
https://www.i4ce.org/budgets-verts-completons-les-climat/.
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15. �Le décret du 16 juillet 2024 précise les modalités d’application de l’obligation instituée par l’article 191 de la loi de finances pour 2024. Pour plus de 
détails : https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/budget-vert-des-collectivites

TABLEAU 2 : SYNTHÈSE DES OUTILS DE PILOTAGE DE LA TRANSITION CLIMAT

BUDGETS 
CARBONE

CLIMATE 
BUDGETING

BUDGET  
VERT /  

SOUTENABLE

BILAN  
CARBONE 
(BEGES) 

DÉFINITION

Mesure des 
émissions  
de GES de 
l’administration 
locale 
(patrimoine et 
compétences 
propres)
et du territoire 
(en tenant 
compte des 
acteurs et  
des activités 
opérant sur  
le territoire)

Définition  
d’une trajectoire  
de réduction  
des émissions  
de GES afin 
d’atteindre  
les objectifs 
climat

Le budget climat 
doit indiquer  
les objectifs  
de réduction  
des émissions 
de GES et 
l’impact des 
actions climat 
envisagées dans 
le cadre du 
dialogue  
de gestion 
budgétaire

Évaluation  
des impacts 
environne-
mentaux  
du budget

Évaluation  
des impacts 
environnemen-
taux du compte  
administratif 
(obligatoire15)

Intégration des 
besoins d’investis-
sements climat  
(estimés à partir  
des objectifs  
climat) au plan  
pluriannuel  
d’investissement.

MESURE CO2 CO2 CO2 et euros euros euros euros

TEMPORALITÉ Année N Prospective Prospective Année N Année N-1 Prospective

DIMENSIONS  
ENVIRONNE-
MENTALES

Atténuation Atténuation Atténuation Atténuation, 
Adaptation, 
Biodiversité, 
Objectifs de 
Développe-
ment durable 
(ODD) ...

Atténuation, 
Adaptation,  
Biodiversité, 
…

Atténuation,  
Adaptation  
(à venir)

USAGE

Connaitre  
les sources 
d’émissions  
de GES afin 
d’établir  
la stratégie 
climat.

Donner des 
orientations sur la 
manière dont les 
secteurs doivent 
évoluer pour 
atteindre  
les objectifs  
climatiques. 
Doit être 
accompagné 
d’une stratégie 
climatique.

Identifier  
les écarts entre 
les mesures  
climatiques  
prévues au  
budget et  
les mesures  
nécessaires  
(à déterminer) 
pour atteindre les 
objectifs  
climatiques. 
Donner des  
indications  
sur les efforts  
(en tonnes  
de carbone)  
qui restent  
à fournir.

Identifier  
les impacts 
environne-
mentaux  
des dépenses 
à prendre  
en compte 
dans la 
construction 
du prochain 
budget et  
les arbitrages 
budgétaires.

Rendre compte  
des impacts 
environnemen-
taux  
des dépenses  
réalisées.

Identifier l’écart 
entre les investis-
sements  
climat actuels  
et les investisse-
ments climat  
nécessaires  
par secteur pour 
atteindre les objec-
tifs climat afin de 
mettre en cohé-
rence les stratégies  
financières et cli-
mat.

EXEMPLE

Exemple de bilan 
carbone patri-
moine et compé-
tences

Trajectoire  
de réduction des 
émissions de 
GES par secteur 
issue de la Straté-
gie Nationale bas 
carbone

Budget climat  
de la Ville d’Oslo

Exemple de budget vert

@I4CE_

D’autres outils existent pour alimenter le pilotage de la transition climat avec des objectifs et périmètre différents, illustrés 
dans le tableau 2 ci-dessous. 

ANNEXE 
VERTE

PPI ALIGNÉ 
CLIMAT 

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/budget-vert-des-collectivites
https://www.c40knowledgehub.org/s/article/Climate-budgeting-A-step-by-step-guide-for-cities?language=en_US
https://www.c40knowledgehub.org/s/article/Climate-budgeting-A-step-by-step-guide-for-cities?language=en_US
https://www.c40knowledgehub.org/s/article/Climate-budgeting-What-it-is-what-it-is-not-and-how-it-works?language=en_US
https://www.c40knowledgehub.org/s/article/Climate-budgeting-What-it-is-what-it-is-not-and-how-it-works?language=en_US
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Élaborer un PPI aligné climat est un processus volon-
taire, à mettre en place dans sa collectivité par les élus et les 
agents dans le but de rendre cohérentes stratégie climat et 
stratégie financière. Il s’agit notamment d’intégrer les enjeux 
climatiques locaux au processus d’élaboration et de suivi de 
son PPI, processus souvent déjà existant. 

8 bonnes pratiques, ou facteurs de réussite, sont iden-
tifiés et conseillés pour obtenir un PPI aligné climat. 

Ces facteurs de réussite, détaillés ci-après, sont cumulatifs 
et ne sont pas hiérarchisés entre eux. Ils sont à utiliser en 
fonction des processus et stratégies déjà existants dans la 
collectivité. Si la collectivité a un intérêt à mettre en œuvre un 
maximum d’entre eux pour se donner les meilleures chances 
d’obtenir un PPI aligné climat, elle n’est pas obligée de tous 
les réunir. En fonction des pratiques, ces facteurs de réussite 
sont pensés avec différents niveaux d’entrée pour s’adapter 
à l’état d’avancement de chaque collectivité. 

PARTIE II. 8 FACTEURS DE RÉUSSITE 
POUR RÉALISER UN PPI ALIGNÉ CLIMAT

@I4CE_

8 FACTEURS DE RÉUSSITE

#1    �Engager la collectivité dans l’élaboration d’un PPI  
comme outil de pilotage stratégique

#2    �Avoir une stratégie climat traduite en besoins 
d’investissement climat pour la collectivité

#3    �Faire de la stratégie climat un élément de cadrage du PPI

#4    �Assurer et transversaliser la prise en compte du climat  
par une gouvernance associée au PPI aligné climat

#5    �Construire les opérations composant le PPI en cohérence 
avec la stratégie climat

#6    �Mettre en adéquation les capacités financières avec  
les besoins de financement du PPI aligné climat

#7    �Prendre en compte les conséquences des arbitrages  
sur les stratégies climat et financière

#8    Veiller à la bonne réalisation des investissements climat prévus
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Le PPI aligné climat correspond à un PPI « clas-
sique », mais qui prend en compte les objectifs cli-
mat de la collectivité et sa capacité à les réaliser. 
Ainsi, comme pour un PPI classique, le PPI aligné climat 
consiste à recenser, prioriser et planifier les investisse-
ments de la collectivité. Cette programmation plurian-
nuelle16 doit concerner l’ensemble des dépenses 
d’investissement de la collectivité, et pas seulement 
les investissements pouvant être qualifiés de « climat ». 
En effet, d’une part, les investissements « climat » sont 
souvent fondus dans des opérations au périmètre plus 
large et, d’autre part, la définition des marges de manœuvre 
de la collectivité pour les financer se fait à l’échelle de 
l’ensemble des investissements. 

Qu’il soit voté ou non17, l’enjeu est de donner une 
dimension stratégique à ce document. Il s’agit d’en 
faire le document de référence et de pilotage qui recense 
et priorise tous les investissements que souhaite porter la 
collectivité, traduisant ainsi ses orientations politiques.  

Pour réussir à construire un PPI aligné climat, il importe avant tout de vouloir  
se doter d’un plan pluriannuel d’investissement (PPI) sur l’ensemble du budget  
de la collectivité. Le PPI a pour vocation d’être un véritable outil de pilotage stratégique 
des investissements dans une logique pluriannuelle.

Engager la collectivité dans l’élaboration d’un PPI  
comme outil de pilotage stratégique

[Sans PPI,] “On n’a pas de vision  
globale [des finances de la collectivité]  
à l’instant T, au moment où on doit 
prendre la décision d’aller ou non  
sur un projet, (…) on a du mal  
à pointer si on est en capacité  
ou non de financer un projet.  

Directeur des finances  
d’une intercommunalité

Notre PPI, aujourd’hui, est le fruit  
d’une succession de feuilles  
de routes (…), une succession  
de couches qui n’ont pas donné  
lieu à un arbitrage, une priorisation,  
ce qui provoque une très forte  
accélération des dépenses 
d’investissement sur cette fin  
de mandat. (…) 

Matthieu Guerlain,  
Directeur des finances de Bordeaux 
Métropole et de la Ville de Bordeaux

À partir de cela, sont déterminés les investissements à 
réaliser et les leviers de financement à actionner (fiscalité, 
emprunt, etc.). Concrètement, une fois le PPI stabilisé, tout 
projet d’investissement devrait être réalisé au regard de 
ceux inscrits au PPI ; et la volonté de réalisation d’un pro-
jet non inscrit doit entrainer la ré-interrogation du PPI. Cela 
nécessite une actualisation la plus régulière et la plus  
précise possible du PPI pour suivre les investissements 
prévus et réalisés. Dans le cas où le PPI n’est pas considéré 
comme un outil de pilotage stratégique, le risque est de 
réaliser des investissements sans que ceux-ci répondent 
aux objectifs stratégiques de la collectivité et sans  
donner à voir les conséquences financières sur l’équilibre 
budgétaire global de la collectivité. 

16. �Le PPI peut indistinctement être qualifié de « plan pluriannuel d’investissement » ou de « programmation pluriannuelle d’investissement ». Nous utilisons ce 
premier terme dans la suite du document.

17. �Le PPI n’est pas un exercice obligatoire. En ce sens, il peut ne pas être voté en assemblée délibérante, et relever uniquement d’un processus interne à 
l’administration de la collectivité.

FACTEUR DE RÉUSSITE #1



I4CE 

Guide méthodologique pour construire son PPI aligné climat    25

Selon l’AFIGESE, un PPI (plan pluriannuel d’investissement) peut être défini comme « un processus continu de planifi-
cation de projets sur une période donnée, souvent concordante avec la mandature ; [il] est pluriannuel et chiffré. [Il] permet 
de recenser les projets d’investissement, puis de les prioriser en fonction de la capacité financière et des choix de gestion 
de la collectivité. [Il] permet de formaliser la stratégie d’investissement de la collectivité et d’en faciliter le pilotage »18,19.

En résumé, le PPI est un outil de pilotage stratégique pluriannuel qui permet de programmer et prioriser les projets 
d’investissement issus des orientations politiques et des besoins liés au service public, tout en s’assurant de leur 
compatibilité avec les capacités financières de la collectivité.

Le PPI n’est à ce jour pas obligatoire, bien qu’il puisse être utile pour les communes de plus de 3 500 habitants, qui doivent 
présenter leurs engagements pluriannuels lors du débat et dans le rapport d’orientation budgétaire (DOB / ROB)20,21.

 �QU’EST-CE QU’UN PPI ?  
 

18.� �Afigese, « Guide sur la Programmation Pluriannuelle des Investissements et du Fonctionnement », 2014, https://afigese.fr/produit/guide-programmation-
pluriannuelle-investissements-fonctionnement/.

19. �L’Afigese parle plus exactement de PPIF, c’est-à-dire de « programmations pluriannuelles d’investissement et de fonctionnement », puisque le niveau de 
dépenses et de recettes programmé pour chaque section à une incidence sur l’autre section (par exemple, un niveau de dépenses de fonctionnement qui 
augmente, toutes choses égales par ailleurs, va venir diminuer l’épargne brute et donc l’autofinancement de la section d’investissements. Inversement, un 
niveau de dette plus important va entrainer des frais financiers qui vont peser sur la section de fonctionnement. Ainsi, dans l’idéal, la collectivité devrait 
réaliser un PPIF plutôt qu’un simple PPI. Pour plus de détails, se référer à l’encadré sur la stratégie financière en facteur de réussite #6.

20. �« Article L2312-1 - Code général des collectivités territoriales - Légifrance », https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028538461/.
21. Il n’y a cependant aucune indication sur la méthodologie à adopter ni le détail de son contenu.
22. Eurométropole de Strasbourg, « Plan Pluriannuel d’Investissement 2021-2026 », https://www.strasbourg.eu/budget-eurometropole-strasbourg.

Exemple de PPI – Élaboration du plan d’équipement  
de mandat de l’Eurométropole de Strasbourg

Le PPI 2021-202622 affiche une projection d’inscription de 250 millions d’€/an d’investissement, soit 1,5 milliard 
d’€ sur le mandat, répartis comme suit : 

Ce PPI est le fruit d’un travail de recensement de l’ensemble des projets d’investissement souhaités sur 
le mandat, dont le volume s’élevait à 2,12 Md€, et d’un travail de priorisation pour rentrer dans l’épure de la 
capacité à faire pré-identifiée (1,5 Md€). 

https://afigese.fr/produit/guide-programmation-pluriannuelle-investissements-fonctionnement/. 
https://afigese.fr/produit/guide-programmation-pluriannuelle-investissements-fonctionnement/. 
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006164573?init=true&page=1&query=L2312-1&searchField=ALL&tab_selection=all&anchor=LEGIARTI000031039179#LEGIARTI000031039179
https://www.strasbourg.eu/budget-eurometropole-strasbourg
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Le tableau suivant est un document interne de travail qui 
sert de support à la fois aux travaux de préparation des 
différentes échéances budgétaires, ainsi qu’à l’établisse-
ment de la prospective financière. Il est accompagné d’un 

détail sur les cofinancements/recettes d’investissement 
et d’un plan pluriannuel de fonctionnement (tableau simi-
laire pour la section fonctionnement) et établi en lien avec 
l’ensemble des directions et services opérationnels.

 

Exemple de PPI - Tableau de travail permettant 
l’élaboration du PPI de Dijon Métropole  

Note de lecture : Le tableau affiche les réalisations passées depuis 2022 (premières colonnes, à partir des comptes administratifs) et prévisionnelles 
jusqu’à 2032 (en prenant en compte, pour 2025, (en prenant en compte, pour 2025, les prévisions de réalisations par rapport au budget voté pour 
l’exercice).  
Les lignes vertes correspondent aux politiques publiques, subdivisées en autorisations de programme(qui correspondent aux enveloppes budgé-
taires pluriannuelles votées) et en opérations (par exemple, « décarbonation des bennes à ordures ménagères »). 
La partie jaune indique le montant total correspondant à la somme des différentes lignes vertes de politique publique, par année et en cumulé 
2025-2032, comparé à la période précédente (2017-2024).

Cette priorisation a été réalisée selon plusieurs objectifs politiques, dont celui de prioriser les projets qui assurent la 
transformation écologique du territoire, et en fonction de la capacité à les réaliser (ou « capacité à faire ») et à les financer. 
Des réunions en aller-retour entre élu·e·s, directions opérationnelles et directions des finances et des ressources humaines 
sont permis de finaliser cette priorisation. 

Le PPI constitue un instrument de pilotage à caractère prospectif. En effet, articulée autour des trois grands 
ratios de pilotage que sont l’équilibre réel du compte administratif, l’épargne brute et la capacité de désendettement, la 
prospective financière repose, entre autres, sur l’hypothèse financière d’une enveloppe maximale de 250 M€ de dépenses 
d’équipement annuelles entre 2022 et 2026, affectés d’un taux de réalisation de 80 % (soit 200 M€ réalisés chaque 
année). Cette prospective a amené l’assemblée délibérante à explorer plusieurs pistes de financement en début de 
mandat : maitrise de la masse salariale, l’actionnement du levier fiscal local (les taxes sur le foncier) ainsi que le recours 
à des recettes innovantes (concrétisé par exemple par un prêt octroyé par la banque européenne d’investissement, à 
taux bonifié, conditionné à la réalisation de projets en lien avec les mobilités douces).

En plus d’être soumis à des mises à jour techniques très régulières (4 fois dans l’année) permettant d’ajuster la pros-
pective, ce PPI a été actualisé à mi-mandat, en 2023 et augmenté à 1,7 Md€ sur le mandat, soit 300 M€ 
d’investissements opérationnels budgétisés /an23.

23. Eurométropole de Strasbourg, « Débat d’orientation budgétaire 2024 », https://www.strasbourg.eu/budget-eurometropole-strasbourg.

https://www.strasbourg.eu/budget-eurometropole-strasbourg
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Si la collectivité ne dispose pas d’un précédent PPI sur le-
quel s’appuyer, elle peut recenser ses principales dépenses 
d’investissement pressenties (climat et non-climat). 

Les collectivités de plus de 3 500 habitants peuvent s’ap-
puyer sur les engagements pluriannuels contenus dans les 
autorisations de programme (AP), qu’elles sont déjà tenues 
de recenser dans leurs documents budgétaires annuels. 
À défaut d’engagement budgétaire pluriannuel, les inves-

tissements climat peuvent être évalués à partir du cahier 
atténuation et du cahier adaptation.

La collectivité construira ensuite sa stratégie financière sur 
cette base. La collectivité doit identifier les principaux ra-
tios et leviers en recette (dette, fiscalité…) et leur potentielle 
évolution. Pour plus de détails, cf. Partie III. Illustration d’un 
processus détaillée, Parcours "Amorçage", pour un PPI ali-
gné climat.

EN L’ABSENCE DE PPI, IL EST POSSIBLE DE S’ENGAGER DANS UN PROCESSUS DE PPI 
ALIGNÉ CLIMAT. COMMENT FAIRE ? 



Mars 202628

L’élaboration d’un PPI aligné climat nécessite d’avoir une stratégie climat déclinée en 
objectifs et plan d’actions.

Avoir une stratégie climat traduite en besoins d’investissement 
climat pour la collectivité

La stratégie climat constitue le point de départ d’un 
PPI aligné climat, puisqu’elle définit les objectifs et actions 
que le PPI doit permettre de réaliser, et dont il s’agit d’en 
déterminer l’impact budgétaire. Pour le mesurer, il s’agit de 
chiffrer les besoins d’investissement climat pour la collecti-
vité (cf. partie I., encart « déterminer les besoins d’investis-
sement pour la décarbonation »).

Cette stratégie climat peut être inscrite dans un docu-
ment unique, par exemple dans un plan climat air énergie 
territorial (PCAET) au niveau intercommunal, ou dans plu-
sieurs documents articulés et cohérents ensemble, par 
exemple dans les schémas directeurs sectoriels ou feuilles 
de route thématiques. La stratégie climat et les stratégies 
sectorielles de la collectivité, le cas échéant, doivent répondre 
aux mêmes objectifs climat et aboutir à une trajectoire phy-
sique et un chiffrage budgétaire identiques (cf. encadré ci- 
dessous « qu’est-ce qu’une stratégie climat »). 

Concernant le volet atténuation, les actions climat sont 
composées :

• �D’objectifs à atteindre par secteur (bâtiment, transport, 
énergie),

• De leur déclinaison en « trajectoire physique »,

• �De leurs impacts budgétaires pour la collectivité en 
besoins d’investissement climat. Les besoins d’investis-
sement climat représentent une enveloppe « théorique » 
qui doit intégrer le cadrage financier du PPI et permettre 
le dimensionnement de son enveloppe globale (cf. facteur 
de réussite #5).

	

La planification de l’adaptation reste moins mûre dans la 
plupart des collectivités. Les stratégies climat ne précisent 
pas toujours avec suffisamment de précision les objectifs 
poursuivis et les niveaux d’ambition pour l’adaptation visés. 
Il n’est donc que très rarement possible de repartir d’une 
stratégie climat aboutie pour en déduire les implications 
sur le PPI. Le cahier adaptation doit donc prendre les choses 
plus en amont en commençant par expliciter les démarches 
à amorcer. Ces démarches donneront les clés de dimen-
sionnement des investissements à réaliser.

FACTEUR DE RÉUSSITE #2

Exemple :  
Le plan des mobilités 
de la métropole  
Rouen Normandie
 
a pour objectif d’augmenter les parts modales 
de transports collectifs, vélo et marche à hori-
zon 2035, afin de diminuer les émissions de 
GES du transport. Il a été chiffré budgétaire-
ment et ses objectifs sont cohérents avec les 
orientations du nouveau schéma de cohérence 
territoriale tenant lieu de PCAET (SCOT-AEC) 
en cours d’élaboration, comme le demande  
la Loi d’Orientation des Mobilités (LOM).
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24. �Bordeaux Métropole, Plan Climat Air Energie Territorial, 30 septembre 2022 , https://www.bordeaux-metropole.fr/metropole/feuilles-route/plan-cli-
mat-air-energie-territorial-0.

25. Voir le détail dans le cahier d’atténuation.
26. �Décret n° 2019-771 du 23 juillet 2019 relatif aux obligations d’actions de réduction de la consommation d’énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire.

Définir une stratégie climat consiste à identifier (1) les transformations nécessaires pour atteindre les objectifs 
climat locaux, et (2) construire un plan d’actions opérationnel précisant les responsabilités et moyens des dif-
férents services, à l’échelle de la collectivité, pour atteindre les objectifs fixés.

 �QU’EST-CE QU’UNE STRATÉGIE CLIMAT ? 

Éléments à intégrer dans une stratégie 
climat pour le volet atténuation  

EXEMPLE :  
la stratégie de réduction des émissions  
de GES et de maitrise de l’énergie de Bordeaux 
Métropole et la déclinaison de la Ville de Bordeaux  
sur la rénovation des bâtiments

�> � ��Des objectifs climat généraux :  
définition d’objectifs en matière de réduction d’émissions 
de gaz à effets de serre (GES), de réduction de 
consommation d’énergie, ou de production d’énergie 
renouvelable sur l’ensemble des activités de la collectivité. 

�Sont définis dans le PCAET24 de Bordeaux Métropole : 
des objectifs climat généraux : -45 % d’émission  
de GES tous secteurs confondus et – 20 % de 
consommation énergétique en 2030 par rapport à 2019 ;

> � �Déclinés en objectifs climat sectoriels :  
sur chaque secteur d’investissement (les principaux 
secteurs émissifs étant les bâtiments, le transport  
et l’énergie), définition d’objectifs en matière  
de réduction d’émissions de gaz à effets de serre,  
de réduction de consommation d’énergie  
ou de production d’énergie renouvelable. 

➜ �Des objectifs climat sectoriels concernant  
le résidentiel, le tertiaire, le transport de personnes,  
de marchandises et aérien, l’industrie, l’agriculture,  
les déchets et l’énergie. Par exemple, -37 % 
d’émissions de GES pour le secteur du bâtiment 
(tertiaire et résidentiel) et -24 % de consommations 
d’énergie pour le tertiaire en 2030 par rapport à 2019.

> � �Traduits en actions climat :  
identification d’action climat permettant de réaliser  
les objectifs climat sectoriels. 

➜ �Déclinaisons de ces objectifs sectoriels dans  
55 fiches actions qui détaillent les mesures 
opérationnelles programmées pour la période 2022-
2028. 

Les objectifs de la stratégie climatique sont déclinées  
dans le programme de rénovation des bâtiments publics  
de la Ville de Bordeaux25 : 

�➜ �Rénovation performante de tous les bâtiments  
de la collectivité qui feront l’objet de rénovations 
conséquentes afin de se placer au plus tôt à l’objectif  
du décret tertiaire26 de réduction de 60 % des 
consommations d’énergie par rapport à l’année  
de référence.

> � � �Traduites en « trajectoires physiques » : 
définition des volumes physiques à produire  
ou transformer chaque année pour atteindre 
 l’objectif climat. 

➜ �Déclinaison en trajectoire physique : 120 000 m²  
à rénover d’ici 2032, ce qui correspond à 17 % du parc  
de la collectivité. Pour le phasage, la priorité est 
donnée aux bâtiments à rénover de manière profonde. 

> � �Assorties d’une estimation des besoins 
budgétaires pluriannuels :  
coût de la réalisation de chaque trajectoire physique 
chaque année. 

➜ �Une enveloppe globale de 180 M€ sur la période  
2026-2032 a été estimée et votée sur la base du 
diagnostic de surface à rénover. Ce chiffrage est  
un ordre de grandeur et ne correspond pas à la réalité 
des travaux à opérer, ni même à leur faisabilité.  
Des études sont en cours pour identifier précisément 
les bâtiments à rénover de manière globale qui 
rempliront cette trajectoire. 

> � �L’élaboration d’une stratégie climat peut être : 

• �Obligatoire, c’est le cas des plans air énergie climat territorial (PCAET) des établissements publics à fis-
calité propre (EPCI) de plus de 20 000 habitants ; et des plans de transition adossés aux bilans de gaz à effets 
de serre (BEGES) des collectivités publiques de plus de 50 000 habitants.

• �Facultative. En ce cas, elle est réalisée volontairement par le biais de PCAET (ayant pour périmètre l’en-
semble du territoire de la collectivité) ou de plans de transition (sur le périmètre des responsabilités directe 
de la collectivité).

https://www.bordeaux-metropole.fr/metropole/feuilles-route/plan-climat-air-energie-territorial-0
https://www.bordeaux-metropole.fr/metropole/feuilles-route/plan-climat-air-energie-territorial-0
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27. �Voir par exemple les ressources gratuites de l’ADEME sur la plateforme https://www.territoiresentransitions.fr/ (par exemple : Guide du PCAET, panier 
d’actions) ou encore la plateforme « TerriSTORY ».

Des guides et outils existent pour aider les collectivités à 
élaborer leur stratégie climat27.  

La collectivité peut aussi s’appuyer sur les objectifs et leviers 
de décarbonation identifiés dans les feuilles de routes régio-
nales lors du processus de planification écologique des COP 
territoriales (au niveau régional et départemental). 

Concernant l’atténuation au changement climatique, en l’ab-
sence de stratégie climat, la collectivité peut se référer au 
cahier atténuation. Ce dernier détaille par action climat, les 
objectifs nationaux et trajectoires physiques en découlant 
(issus de la SNBC 3 dans la mesure du possible) qui peuvent 
servir de point de référence pour une collectivité n’ayant pas 
de stratégie climat. 

En matière d’adaptation, les objectifs sont encore rare-
ment définis de manière précise dans les stratégies climat 
existantes. Définir un niveau d’ambition pour l’adaptation  
demande donc d’amorcer une démarche en commençant 
par l’analyse des vulnérabilités de son territoire et la mise  
en discussion de ce qu’ils s’agit de maintenir ou transfor-
mer (en termes de niveau de service public, de confort, de 
desserte, de qualité, etc.). Ce travail n’a pas vocation à être 
fait à partir de cible ou standard nationaux mais doit être 
débattu localement. La cahier adaptation permet d’illustrer 
les objectifs d’adaptation possibles par domaine d’action pu-
blique locale. Pour définir et dimensionner ces objectifs, des 
guides sont référencés ou lorsqu’il n’en existe pas encore, 
des “zooms méthodologiques” proposent des manières de 
faire.

MÊME EN L’ABSENCE DE STRATÉGIE CLIMAT, IL EST POSSIBLE DE S’ENGAGER  
DANS UN PROCESSUS DE PPI ALIGNÉ CLIMAT. COMMENT FAIRE ? 

 https://www.territoiresentransitions.fr/
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Élaborer un PPI aligné climat nécessite de porter 
dans le projet politique l’ambition d’atteindre les 
objectifs climat locaux. Le projet politique rassemble 
l’ensemble des objectifs de politique publique définis et 
poursuivis par les élus. Il est constitué du programme de 
campagne de l’équipe politique élue, ainsi que de tous les 
projets et opérations nécessaires au maintien du niveau de 
service public (par exemple, l’entretien du patrimoine bâti). 
Le projet politique est retranscrit dans des plans, ou pro-
grammes de travail, qui vont guider les engagements des 
élus et la marche des services sur la durée du mandat. Ainsi, 

prendre en compte la stratégie climat dès l’élaboration du 
projet politique permet d’orienter l’ensemble de l’action de 
la collectivité vers la mise en œuvre de celle-ci. 

Concrètement, le cadrage du PPI par la stratégie climat 
peut consister par exemple à inscrire l’atteinte des objectifs 
climat dans les feuilles de routes qui peuvent être élaborées 
en début de mandature (par exemple le projet de territoire28), 
car il s’agit des documents de référence pouvant structurer 
et guider l’action de la collectivité.

Le PPI aligné climat est un outil au service du projet politique qui tient compte  
des objectifs climat. Le cadrage des investissements par la stratégie climat consiste  
à intégrer les enjeux climat aux priorités politiques comme éléments structurants  
et stratégiques.

Faire de la stratégie climat un élément de cadrage du PPI 

FACTEUR DE RÉUSSITE #3

Le projet de territoire définit la vision des élus pour l’avenir 
du territoire, fixe un cap, traduit des ambitions et priorise 
les actions à engager pour y parvenir.

Il a été construit durant 18 mois de travaux, guidés par une 
gouvernance comprenant : 

•  �un comité stratégique, instance de coordination poli-
tique ;

•  �une commission « projet de territoire », instance 
de suivi de son état d’avancement global et de garantie 
de son appropriation et de sa diffusion ;

•  �un comité technique, instance de coordination et de 
concertation technique ;

•  �un conseil de développement, instance d’alimenta-
tion de la réflexion et d’éclairage de la décision publique. 

Le projet de territoire est composé de 15 schémas, parmi 
lesquels le PCAET est considéré comme un schéma trans-
versal. 

Le projet de territoire intègre le diagnostic et les orientations 
du PCAET, parmi lesquelles figurent : 

•  �Réduire les consommations d’énergie (-59 % de la 
consommation d’énergie finale en 40 ans) et les émis-
sions de GES, en listant les actions déjà engagées, par 
exemple, le développement d’une offre de déplacement 
qui permette une alternative à la voiture individuelle ; 

•  �Augmenter la production d’énergie renouvelable 
sur le territoire (la multiplier par 7, pour arriver en 
2050 à un équilibre entre consommation et production 
d’énergies renouvelables), en listant les actions déjà 
engagées, par exemple la création d’une société de déve-
loppement des énergies renouvelables. 

 

Exemple de programme d’actions visant la réalisation  
d’une stratégie climat 
 
> �Le projet de territoire de Grand Bourg Agglomération vise la réalisation  

de son plan climat29 

28. �Centre National de la Fonction Publique Territoriale, « L’élaboration d’un projet d’administration », https://www.cnfpt.fr/s-informer/bouquets-
ressources/cadre-reglementaire-du-projet-territoire#retenir.

29. Grand Bourg Agglomération, « Projet de territoire », https://www.grandbourg.fr/471-projet-de-territoire.htm.

https://www.cnfpt.fr/s-informer/bouquets-ressources/cadre-reglementaire-du-projet-territoire#retenir
https://www.cnfpt.fr/s-informer/bouquets-ressources/cadre-reglementaire-du-projet-territoire#retenir
https://www.grandbourg.fr/471-projet-de-territoire.htm.
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Le projet de territoire prévoit une méthode d’élaboration du 
plan d’actions du PCAET, qui permette de partager une 
culture commune de la transition écologique. Il est indiqué 
que le PCAET sera la somme des actions de transition 
écologique portées au sein de chaque schéma thématique 
du projet de territoire.

Le projet de territoire indique qu’une évaluation est à prévoir, 
et que des critères et des indicateurs seront fixés pour chaque 
schéma et entre les schémas pour permettre une évaluation 
transversale du projet de territoire dans son ensemble.

> �Le projet territorial a été finalisé en 2019. Depuis, 
les documents supports de Grand Bourg Agglo-
mération sont le Plan Climat Air Énergie Terri-
torial (PCAET), validé en 2023 et le Schéma de 
Cohérence Territorial valant Plan Climat Air 
Energie Territorial (SCOT-AEC), en validation en 
2025. Ce sont ces documents qui déterminent les 
plans d’actions concernant le climat et les finan-
cements à prévoir pour répondre aux stratégies 
décidées.

�FOCUS : �COMPLÉTER LES OBJECTIFS CLIMAT AVEC DES OBJECTIFS 
DE DÉVELOPPEMENT DURABLE  

La collectivité peut avoir inscrit sa stratégie climat dans une stratégie de transi-
tions ou de développement durable et donc vouloir compléter le cadrage du PPI par 
la réalisation d’autres objectifs que les seuls objectifs climat. Des outillages peuvent 
exister notamment sur les objectifs de développement durable (ODD)30

. 

Dans mes rêves les plus fous on fait le lien entre ODD et PPI aligné climat, c’est-à-dire  
qu’avant le prochain mandat, on alimente une réflexion technico-politique où on a estimé  
les besoins pour le climat via le PPI aligné climat, coloré en fonction des différentes  
politiques publiques et donc montré que faire ce qu’il faut pour le climat, ça n’est  
pas sacrifier les politiques sociales  
Matthieu Guerlain,  
Directeur des finances de Bordeaux Métropole et de la Ville de Bordeaux

30. �Voir l’AFNOR SPEC 2402 « Pour un budget soutenable des collectivités territoriales » ; ou encore le projet SLPF avec lequel s’articule le projet de PPI 
aligné climat (Sustainability in Local Public Finances | KDZ - Centre for public administration research), qui consiste  
à doubler le PPI aligné climat d’une analyse via les ODD pour faire ressortir les co-bénéfices des investissements climat.

https://www.kdz.eu/en/slpf
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La prise en compte du climat doit être assurée par 
la gouvernance du processus de PPI, notamment à 
des moments clés, à savoir :

• �Élaborer un cadre de déploiement du PPI aligné climat, 
correspondant aux spécificités de la collectivité,

• �Mettre en œuvre le PPI aligné climat et en réaliser le 
suivi. 

Afin d’aligner le PPI avec les objectifs climat, il est 
nécessaire d’associer élus et directions, en concer-
tation avec l’exécutif, en particulier :

• �La direction des finances et élu en charge des 
finances, pour leur expertise budgétaire et financière, 
notamment pour élaborer la stratégie financière, la col-

lecte des opérations auprès des directions opération-
nelles et la réalisation des arbitrages. La direction des 
finances réalise également le suivi financier du PPI. 

• �La direction « climat » (ou encore transition écologique, 
développement durable) et élu référent pour définir la 
stratégie climat, l’estimation des besoins d’investisse-
ment climat, la diffusion des objectifs climat et trajectoires 
physiques aux directions opérationnelles. En cas d’ab-
sence de direction climat (notamment dans les plus 
petites collectivités), la direction générale et/ou un élu 
prend en charge le portage de ces éléments. 

• �Les directions opérationnelles et élus thématiques 
dont la mobilisation est nécessaire notamment pour 
définir les stratégies sectorielles et projets d’investisse-
ment en cohérence avec la stratégie climat.

Une gouvernance est nécessaire pour élaborer le pilotage du PPI aligné climat  
et s’assurer de la prise en compte du climat à chaque phase du PPI. Elle peut  
s’intégrer à la gouvernance déjà existante pour élaborer le PPI. Elle doit associer  
a minima la direction des finances et la direction climat (quand elle existe) et leurs  
élus référents. La démarche PPI aligné climat doit être la plus transverse possible  
en acculturant l’ensemble des élus et directions de la collectivité à l’intégration  
du climat dans le processus de PPI.

Assurer et transversaliser la prise en compte du climat  
par une gouvernance associée au PPI aligné climat

FACTEUR DE RÉUSSITE #4
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La Ville de Paris a mis en place une gouvernance pour 
l’évaluation climat de son budget. Elle implique les 
directions de la transition écologique et du climat, des 
finances et l’ensemble des directions opérationnelles 
(notamment via les référents budgets) (cf. schéma sui-
vant).

Les élus référents sont également impliqués dans cette 
démarche.

Une nécessaire acculturation à l’évaluation climat du 
budget a été mise en place afin de former les analystes 
financiers et les directions opérationnelles.

 

Exemple : la gouvernance de l’évaluation climat  
du budget à la Ville de Paris  

DIRECTIONS 
OPÉRATIONNELLESÉQUIPE SUPPORT

Expertise en matière  
d’environnement et de climat

Développement d’outils  
et de méthodes

Analyse des résultats  
de l’évaluation climat  

du budget

DIRECTION DE LA  
TRANSITION ÉCOLOGIQUE  

ET DU CLIMAT (DTEC)

Expertise  
en matière de budget  

et de finances

Extraction comptables

Maîtrise du logiciel  
financier

Maîtrise du cycle  
budgétaire

DIRECTION DES FINANCES  
ET DES ACHATS (DFA)

Contexte budgétaire

Détails des projets

Données complémentaires  
non financières

ORGANISATION DE LA GOUVERNANCE ÉVALUATION CLIMAT DU BUDGET À LA VILLE 
DE PARIS (2024)

@VilledeParis

https://cdn.paris.fr/paris/2024/07/03/rapport-ca-2023-consolide-vf-pour-intro-pxNk.pdf
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Les opérations élaborées par les directions opérationnelles doivent être cohérentes  
avec les objectifs et trajectoires climat. 

Construire les opérations en cohérence  
avec la stratégie climat

Le PPI liste les opérations arbitrées et qui seront réalisées 
sur les années à venir. Une opération est un projet concret 
ou un ensemble de projets, inscrite au PPI. Elle répond géné-
ralement à plusieurs objectifs de politiques publiques et pas 
uniquement climat. Par exemple, une opération de rénovation 
d’un établissement scolaire permet de répondre à des enjeux 
énergétiques mais aussi d’accessibilité, de sécurisation, de 
fonctionnalité, etc. Se poser la question du climat dans la 
réalisation de ces opérations est nécessaire, à la fois pour 
s’assurer de ne pas investir dans des projets qui deviendront 

obsolètes dans un climat qui change, et pour s’assurer d’at-
teindre les objectifs climatiques fixés et ne pas aller à l’en-
contre de ceux-ci.  S’assurer de la cohérence des opérations 
avec la stratégie climatique demande de communiquer aux 
directions opérationnelles les trajectoires physiques associés 
aux objectifs climat (par exemple, le nombre de mètres car-
rés à rénover énergétiquement) ainsi que les « réflexes adap-
tation  » à intégrer dans leurs opérations (par exemple, 
s’assurer de prendre en compte le confort d’été dans les 
opérations de rénovation).

La Ville de Suresnes déploie en interne des tableaux de 
bord (cf. tableau ci-dessous) permettant de partager les 
trajectoires associées aux objectifs climat de la collecti-

vité. Ces tableaux de bord permettent d’engager les direc-
tions opérationnelles dans la réalisation de « contrats 
d’objectifs de transition écologique ».

 

Exemple : Contrat d’objectif de transition écologique  
de la Ville de Suresnes 

FACTEUR DE RÉUSSITE #5
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La collectivité élabore une stratégie financière pour s’assurer qu’elle a la capacité  
de financer les investissements prévus au PPI. Les besoins d’investissement climat 
sont à intégrer dans l’élaboration de cette stratégie financière (cf. facteur de réussite #2) 
qui sera réinterrogée également lors de la programmation de l’ensemble des opérations 
(cf. facteur de réussite #5). L’ampleur de l’effort financier que peuvent représenter  
les besoins d’investissement climat pour certaines collectivités nécessite d’explorer 
l’ensemble des leviers de financement sans tabou.

Mettre en adéquation les capacités financières  
avec les besoins de financement du PPI aligné climat

La stratégie financière doit être basée sur une pros-
pective réaliste et cohérente avec le projet politique 
prenant en compte l’ensemble des investissements à 
venir (dont climat). En effet, la capacité à financer les 
investissements climat est liée à la capacité à financer  
l’ensemble des investissements prévus à la PPI.

L’actualisation de la prospective  
s’inscrit dans la perspective  
de l’échéance électorale de 2026,  
une année charnière, dans un contexte 
marqué par les incertitudes pesant  
sur les finances locales, notamment  
liées à la trajectoire budgétaire nationale 
et aux efforts demandés aux collectivités. 
Son objectif : établir un bilan précis  
de la situation financière de la métropole 
au terme de l’actuel mandat, et 
déterminer les potentielles marges  
de manœuvre pour le suivant en tenant 
compte des projets en cours d’exécution  
et non achevés, intégrés à la PPI. 

Fabien Regnard,  
Responsable de la préparation  
budgétaire et de l’analyse financière  
de Dijon Métropole

Dans un premier temps, il est recommandé d’intégrer 
les besoins d’investissement climat « théoriques », 
c’est-à-dire déterminés à partir des objectifs climat 
(et non à partir des opérations), dès la définition de 
l’enveloppe globale du PPI (cf. facteur de réussite #2). 
Il s’agit de borner le niveau d’investissement minimal de la 
collectivité en cohérence avec les objectifs climat. Un dia-
logue entre stratégie climat et stratégie financière a donc 
lieu pour prévoir leur bon dimensionnement respectif avant 
d’instruire les opérations.

La capacité financière doit ensuite être revue à 
l’aune du volume de l’ensemble des opérations,  
cohérentes avec les objectifs climat (cf. facteur de 
réussite #5).

Réaliser un PPI aligné climat demande de se mettre en 
capacité de financer le besoin en investissement climat et 
les dépenses induites. Les leviers de financement mobili-
sables par les collectivités sont les ressources propres 
(fiscalité, tarifs, cessions d’immobilisation, etc.), le recours 
à l’emprunt, les dotations et subventions publiques 
et la redirection (cf. partie I, figure 8). Les conditions 
d’accès et freins relatifs à ces leviers de financement sont 
présentés dans le Panorama des financements climat des 
collectivités (I4CE).

FACTEUR DE RÉUSSITE #6

https://www.i4ce.org/publication/panorama-financements-climat-collectivites-locales/
https://www.i4ce.org/publication/panorama-financements-climat-collectivites-locales/
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La collectivité détermine, par sa stratégie financière, sa 
trajectoire pluriannuelle en dépenses et en recettes, et 
donc, la manière de financer le PPI.

Cette stratégie repose sur :

• �une analyse rétrospective des exercices passés, qui 
permet de comprendre la manière dont les dépenses ont 
été financées jusqu’alors ;

• �une analyse prospective sur les exercices à venir, 
qui permet d’évaluer la faisabilité financière des 
dépenses.

Toutes deux sont éclairées par l’étude de ratios finan-
ciers, par exemple le niveau d’épargne, la capacité fiscale, 
la capacité d’endettement, la dépendance aux finance-
ments externes, les capacités d’action sur le bilan (actifs 
cessibles, niveau de trésorerie, etc.).

La stratégie financière permet de dépasser l’hori-
zon de l’annualité budgétaire pour prévoir le finan-
cement des services publics dans le respect de 
l’équilibre financier sur le long terme. Afin de véri-
fier le respect de la règle d’or budgétaire (voir ci-dessous) 
dans le temps et d’anticiper les difficultés financières 
futures, la collectivité peut réaliser des simulations bud-
gétaires pluriannuelles, ou scénarios financiers, au travers 
desquelles elles simulent les équilibres budgétaires sur 

plusieurs années. Sont en général réalisés un scénario 
tendanciel, ou « au fil de l’eau », c’est-à-dire reprenant les 
principales tendances du passé, et des scénarios alterna-
tifs combinant des choix de politiques publiques, les pro-
jets d’investissements à venir et leurs implications sur la 
section de fonctionnement, et des stratégies financières 
et fiscales.

La stratégie financière permet de financer les  
services publics dans le respect de la règle d’or 
budgétaire, à savoir :

• �premièrement, la section de fonctionnement, sur laquelle 
sont imputées la plupart des dépenses courantes d’une 
collectivité (masse salariale, achats, intérêts de la dette, 
énergie), ne peut pas être équilibrée par l’emprunt ;

• �deuxièmement, la section d’investissement peut faire 
apparaître un emprunt mais le remboursement du capi-
tal préalablement emprunté doit être couvert par des 
ressources définitives (principalement épargne et sub-
ventions reçues).

Chacune de ces sections compose le budget annuel  
(cf. figure 9) et contient un volet recettes et un volet 
dépenses. L’excédent de recettes par rapport aux dépenses 
de la section de fonctionnement est l’autofinancement, 
également appelé « épargne brute », permettant de finan-
cer les dépenses d’investissement.

 �QU’EST-CE QU’UNE STRATÉGIE FINANCIÈRE ET COMMENT EST-ELLE 
CONSTRUITE ?

31

FIGURE 9 : �SCHÉMA DE FINANCEMENT DE L’INVESTISSEMENT (I4CE)32

31. �Éric Portal, « Concepts et pratiques de la pluriannualité financière dans le bloc local », Gestion & Finances Publiques, no 2 (mars 2023): 45‑56, https://doi.
org/10.3166/gfp.2023.2.006.

32. �I4CE, « Climat : comment les collectivités territoriales financent leurs investissements », I4CE (blog), 25 novembre 2022, https://www.i4ce.org/publication/
climat-comment-collectivites-territoriales-financent-investissements/.
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@I4CE_

https://doi.org/10.3166/gfp.2023.2.006
https://doi.org/10.3166/gfp.2023.2.006
ttps://www.i4ce.org/publication/climat-comment-collectivites-territoriales-financent-investissements/
ttps://www.i4ce.org/publication/climat-comment-collectivites-territoriales-financent-investissements/
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Lorsque l’équilibre financier du PPI n’est pas assuré et 
que les leviers de financement ont été optimisés, l’arbitrage 
entre les opérations d’investissement devient donc néces-
saire. Afin d’assurer l’alignement climat du PPI, il s’agit 
de documenter la contribution de chaque opération 
à l’atteinte des objectifs climat et de la prendre en 
compte lors des arbitrages. Ceci permet de retracer 
l’impact des arbitrages sur la réalisation des trajectoires 

physiques issues de la stratégie climat. Par exemple, si une 
collectivité s’est fixé une trajectoire de rénovations énergé-
tiques en nombre de m², elle peut documenter la contribu-
tion de chaque opération à cette trajectoire. Ainsi, en cas 
de suppression ou de décalage d’une opération de réno-
vation, toutes choses égales par ailleurs, la trajectoire de 
rénovation énergétique ne sera pas atteinte.

Le choix des opérations à retenir requiert de l’outillage sur l’alignement climat,  
c’est-à-dire sur la contribution de chaque opération à l’atteinte des objectifs climat,  
afin de permettre des arbitrages éclairés. Ces arbitrages peuvent mener à des révisions 
de la stratégie financière et/ou de la stratégie climat.

Prendre en compte les conséquences des arbitrages  
sur les stratégies climat et financière

FOCUS : DIFFÉRENCE ENTRE « ALIGNE-
MENT CLIMAT » ET « IMPACT CLIMAT »   

À noter que cette analyse montrant la contribution 
d’une opération à la stratégie climat est bien com-
plémentaire à celle réalisée dans le cadre du bud-
get vert, qui montre l’impact d’une dépense sur 
le climat. Par exemple, une opération d’aménagement 
cyclable contribue à la réalisation des objectifs climat 
pour décarboner les mobilités et son impact est favo-
rable à la lutte contre le changement climatique (permet 
la réduction des émissions de GES) (cf. Partie III).

Lors de l’élaboration de son schéma directeur des 
équipements publics, chaque opération a été priorisée 
en prenant notamment en compte les gains énergé-
tiques prévus. 

Ainsi, cela a permis de prioriser les opérations per-
mettant les plus grands gains énergétiques et de les 
inscrire au PPI. Ce schéma directeur a également 
permis de phaser dans le temps les opérations.

 

Exemple : la Ville de Rennes a pris en compte les gains 
énergétiques dans le choix des opérations à mener 

En prenant en compte l’ensemble des opérations 
et leur contribution, il serait possible de déterminer 
l’alignement du PPI avec les objectifs climat. Ainsi, 
aux indicateurs financiers étudiés lors des arbitrages, pour-
raient être ajoutés des indicateurs sur la contribution de 
chaque opération à l’atteinte des objectifs climat. Un PPI 
aligné climat correspondrait alors à un PPI où les opérations 
permettent de réaliser l’ensemble des trajectoires phy-
siques qui composent la stratégie climat.

La prise en compte de la contribution climat des opé-
rations lors des arbitrages peut mener à une révision du 
cadrage de la stratégie financière de la collectivité et/ou 
de la stratégie climat (cf. figure 5 de la partie I). Réviser la 
stratégie financière peut mener à réinterroger le niveau de 
chaque levier de financement déjà actionné par la collectivité, 
en explorer d’autres et/ou questionner le niveau des ratios 
(capacité d’endettement, taux d’imposition, etc.) afin de maxi-
miser la possibilité de réaliser les investissements climat néces-
saires. Réviser la stratégie climat n’est souhaitable que si 
nécessaire, c’est-à-dire en cas d’impossibilité de la financer 
entièrement, cela peut mener à prioriser les actions climat, à 
discuter qui les finance et le niveau d’ambition des objectifs 
climat (cf. encart « Réviser sa stratégie climat » ci-dessous).

FACTEUR DE RÉUSSITE #7
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COMMENT PRIORISER SES DÉPENSES  
POUR LE CLIMAT ?

Les arbitrages politiques opérés dans le cadre du PPI 
peuvent pousser la collectivité à des choix difficiles, 
la conduisant à une priorisation des actions contri-
buant à la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre entre elles, et à une révision à la baisse des 
objectifs « climat ». Une telle décision n’a rien d’anor-
mal ou de catastrophique : il est normal d’itérer entre 
des objectifs de politiques publiques et de santé 
financière qui peuvent être partiellement contradic-
toires. Mieux vaut un plan plus modeste, mais 
mis en oeuvre et financé, qu’un plan trop ambi-
tieux mais inopérant.

Se pose alors la question de la meilleure façon de 
prioriser les dépenses « climat » entre elles.
Aucun cadre méthodologique ne fait aujourd’hui 
consensus en la matière. I4CE a publié en 2025 un 
billet d’analyse proposant un processus en trois 
temps, adapté au pilotage budgétaire de l’État33 mais 
en partie transposable aux compétences locales  
(cf. figure 10) :

• �Les investissements soutenus sont-ils priori-
taires ? Énormément de dépenses publiques contri-
buent favorablement à la transition énergétique, 
mais certaines ont un rapport d’efficacité en euro 
par tonne de CO2 évitée supérieures aux autres. Ce 
calcul, basé sur la notion de « coût d’abattement » 
est un indicateur utile qui permet de cibler la 
dépense la moins chère, mais elle doit être complé-
tée par d’autres angles. En particulier, il est néces-
saire de vérifier si la dépense engagée contribue au 
bouclage énergétique recherché dans le cadre de la 
neutralité carbone : une analyse par les seuls coûts 
d’abattement pourrait conduire à, par exemple, 
acheter des véhicules thermiques plus efficaces, là 
où l’enjeu est de sortir de cette technologie à terme. 
Les services du Ministère de l’Économie ont proposé 
une grille « ABC34 » (Abattement, Bouclage, Cohé-
rence) permettant d’élargir l’analyse. 

À défaut de lecture locale des choix technologiques 
permettant d’accomplir ce bouclage énergétique, les 
orientations posées par la stratégie nationale bas car-
bone (SNBC) peuvent servir de point de référence ;

• �Les collectivités ont-elles d’autres manières 
de soutenir cet investissement qu’avec de la 
dépense publique ? Certes, les capacités norma-
tives ou fiscales des collectivités pour pousser les 
acteurs privés de leur territoire à investir sont plus 
limitées que celles de l’État. Néanmoins, il est inté-
ressant de se demander si certaines des dépenses 
engagées pour servir l’action climatique ne pour-
raient pas être stimulées avec moins d’argent public. 
Dans un cadre d’analyse publié en 202435, le secré-
tariat général à la planification écologique (SGPE) 
a par exemple proposé une double évaluation des 
investissements nécessaires à la transition bas 
carbone sous l’angle de leur rentabilité, première-
ment, et de la capacité financière des acteurs à 
engager les dépenses sans soutien public addition-
nel, deuxièmement. Cette grille pourrait s’appliquer 
à tous les soutiens opérés par les collectivités à des 
acteurs privés (ménages ou entreprises). Un autre 
exemple concret de levier alternatif est la modula-
tion à la hausse de certaines ressources tarifaires 
ou fiscales afin de mieux faire contribuer usagers 
ou contribuables à l’investissement considéré (ex : 
dans le domaine des transports collectifs).

• �Enfin, il est important de se poser la question 
de l’effet de levier réel de la dépense publique. 
Cette question ne se pose pas quand la collectivité 
intervient en direct sur son patrimoine, mais quand 
certaines de leurs dépenses viennent en soutien 
d’autres acteurs, publics et privés, pour leurs propres 
efforts de décarbonation. Il serait important par 
exemple pour une collectivité subventionnant une 
association pour conduire la rénovation d’un bâti-
ment de son patrimoine de vérifier que la subvention 
est vraiment indispensable pour la conduite de ces 
travaux, sans quoi il pourrait s’agir d’un effet d’au-
baine évitable.

 �RÉVISER SA STRATÉGIE CLIMAT : COMMENT PRIORISER LES BESOINS 
D’INVESTISSEMENT POUR LE CLIMAT ?

33. Le budget climat base zéro - I4CE https://www.i4ce.org/climat-budget-base-zero/
34. �Rapport intermédiaire Les enjeux économiques de la transition vers la neutralité carbone | Direction générale du Trésor https://www.tresor.economie.gouv.fr/

Articles/2023/12/04/rapport-intermediaire-les-enjeux-economiques-de-la-transition-vers-la-neutralite-carbone
35. �Secrétariat Général à la Planification Écologique (SGPE), « Cadre d’analyse pour les financements de la planification écologique ».

https://www.i4ce.org/climat-budget-base-zero/
https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/2023/12/04/rapport-intermediaire-les-enjeux-economiques-de-la-transition-vers-la-neutralite-carbone
https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/2023/12/04/rapport-intermediaire-les-enjeux-economiques-de-la-transition-vers-la-neutralite-carbone
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FIGURE 10 : �LES TROIS ÉTAPES  DE PRIORISATION DE LA DÉPENSE 
PUBLIQUE  
POUR LE CLIMAT  

LE BUDGET CLIMAT DE L’ÉTAT “BASE ZÉRO”

Investissements climat (public et privé) aujourd’hui : 100 Md€ par an 
Besoin d’investissements d’ici 2030 : +100 Md€ par an*

LES INVESTISSEMENTS SOUTENUS  
SONT-ILS PRIORITAIRES ? 

GRILLE D’ANALYSE DES INVESTISSEMENTS ;  
ABATTEMENT, BOUCLAGE, COHÉRENCE
(ADAPTATION DE LA GRILLE DE BERCY)

EXISTE-T-IL DES ALTERNATIVES  
AUX DÉPENSES (BUDGÉTAIRES OU FISCALES) 

POUR SOUTENIR CES INVESTISSEMENTS ? 

GRILLE D’ANALYSE DES POLITIQUES :  
RENTABILITÉ ET CAPACITÉ FINANCIÈRE (SGPE)

L’EURO PUBLIC FAIT-IL LA DIFFÉRENCE ? 
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* source : Pisani Ferry – Mahfouz et I4CE
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FIGURE 11 : ILLUSTRATION DU SUIVI DU PPI ALIGNÉ CLIMAT

Une fois que le PPI aligné climat est défini, il est recommandé d’ajouter au suivi classique 
du PPI (en euros) des indicateurs de suivi de l’alignement climat. Les autorisations  
de programme pourraient par exemple être un cadre de suivi à explorer.

Veiller à la bonne réalisation des investissements climat prévus

Le suivi d’un PPI aligné climat est le même que celui 
d’un PPI « conventionnel » en y intégrant en plus des 
éléments de suivi sur l’alignement climat. Ainsi, une 
fois que le PPI aligné climat est adopté, il est recommandé 
d’ajouter au suivi classique du PPI (en euros) des indicateurs 
rendant compte de la réalisation des trajectoires physiques. 
Ce suivi peut être complété par d’autres indicateurs permet-
tant de renseigner la réalisation des objectifs climat, par 
exemple, le suivi des parts modales.

Il serait également utile de suivre sur le temps du 
mandat la réalisation des besoins d’investissement 
climat. En agrégant les opérations, il s’agirait de comparer 
de manière annuelle les besoins d’investissement climat 
prévus avec ceux réalisés (cf. figure 11). Cela permettrait de 
contrôler que les investissements réalisés contribuent à la 
stratégie climat à hauteur de ce qui était prévu, et d’ajuster 
les investissements les années suivantes, si besoin.

Note de lecture : ce schéma est une vision simplifiée d’un PPI et de sa réalisation. Les besoins d’investissements climat estimés à partir des 
objectifs permettent d’élaborer les opérations à inscrire au PPI. Les opérations A à G sont cohérentes avec les besoins, c’est-à-dire qu’elles 
contribuent à la réalisation d’un ou plusieurs objectifs climat (par exemple, une opération d’aménagement de voirie peut permettre d’augmenter 
la part modale vélo et de réduire la consommation énergétique de l’éclairage public). L’opération H est une opération inscrite au PPI ne contri-
buant pas la réalisation d’une action climat. Les opérations réalisées dans l’année N permettent de réaliser les investissements climat. Lorsque 
certaines opérations ne sont pas réalisées, certains investissements climat seront donc à reprogrammer dans les prochains exercices, en plus 
des investissements climat déjà prévus par le PPI aligné climat.

INVESTISSEMENTS  
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XX € 
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... + XX €
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OPÉRATION D

OPÉRATION E
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OPÉRATION B

OPÉRATION C

OPÉRATION D

OPÉRATION E

OPÉRATION F
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OPÉRATION H

OPÉRATION A
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Les indicateurs de suivi de l’alignement climat pour-
raient intégrer les différents outils et processus déjà 
existants de la collectivité. Par exemple :

• �Les tableaux annuels de mise à jour du PPI, sur le modèle 
du tableau d’arbitrage qui serait constitué pour élaborer 
le PPI (cf. facteur de réussite #1) ;

• �Les maquettes des autorisations de programme – crédits 
de paiement (AP-CP)36, en plus de leur suivi financier 
(montant en euros), pour rendre visible la hauteur à 

laquelle les AP contribuent à la stratégie climat (nombre 
de mètres carré rénovés, nombre de kilomètre d’amé-
nagements cyclables…) ;

• �Le cycle budgétaire annuel (de la préparation budgétaire 
au compte administratif), pour maintenir la cohérence 
entre exercice annuel et programme pluriannuel, en s’as-
surant de la bonne intégration des investissements climat 
dans le budget et de leur réalisation dans le compte 
administratif.

36. �« Article L2311-3 - Code général des collectivités territoriales - Légifrance », https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006390514/.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006390514/
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�FOCUS : �POUR ALLER PLUS LOIN : VERS UN PPI CONSOLIDÉ,  
OU TERRITORIALISÉ, POUR UN PLUS GRAND PILOTAGE  
DE LA TRANSITION CLIMATIQUE ?  

Plus son périmètre est étendu, plus le PPI permet de piloter la transition 
climatique du territoire, puisqu’il donne de la visibilité sur les investissements 
réalisés. Le PPI peut être réalisé à différentes échelles :
• à l’échelle de la seule collectivité (intercommunalité ou commune) ;
• �conjointement entre collectivités du bloc communal relevant d’un même 

territoire (PPI de l’intercommunalité et de ses communes membres consolidés) ;
• �en intégrant également les programmes d’investissement d’autres investisseurs 

privés ou publics-privés majeurs du territoire que constituent  
les satellites (bailleurs sociaux, sociétés publiques locales…).

Plus la PPI embarquera d’acteurs, plus elle permettra de donner de la visibilité  
sur le territoire des actions climat pour mieux coordonner et mutualiser  
les efforts d’investissement climat :

Exemple : Dijon Métropole en tant que collectivité lauréate de la mission 
européenne « 100 villes neutres pour le climat »37 a élaboré un plan 
d’investissement pour réaliser son plan climat et biodiversité. Ce plan 
d’investissement détaille l’ensemble des coûts pour réaliser les actions du plan 
climat et biodiversité pour tous les acteurs du territoire (entreprises, ménages, 
secteur public). À partir de son plan climat accompagné de ce plan 
d’investissement, Dijon Métropole a engagé un dialogue avec les acteurs privés 
de son territoire en élaborant des « contrats d’engagement » au plan climat  
et biodiversité. Ces contrats d’engagement visent à permettre aux acteurs privés 
de son territoire de partager leurs actions qui concourent à la réalisation du 
plan climat. Ceci permet de coordonner l’action climat à l’échelle du territoire, 
d’identifier des opportunités et de les structurer. Par exemple, il a permis 
d’identifier que le centre hospitalier universitaire (CHU) et l’Université de 
Bourgogne ont tous deux des plans de mobilité dans le même quartier. Ainsi,  
le plan de mobilité a été mutualisé et élargi en intégrant Dijon Métropole  
et son bailleur social pour réaliser un projet en commun, permettant d’ajuster  
le stationnement, la voirie, l’offre de transport en commun, etc. permettant une 
planification concertée des investissements climat entre acteurs du territoire. 

Exemple : En 2024, la Ville de Paris, avec le soutien de l’OFCE, a chiffré le 
surcoût d’investissement par rapport à un scénario tendanciel de son plan 
climat à l’échelle de son territoire pour l’ensemble des acteurs (entreprises, 
ménages, acteurs publics)38. Ce surcoût est estimé à 1,9 Md€ pour l’ensemble 
des acteurs publics et privés sur le territoire parisien en 2030, notamment pour  
la décarbonation des véhicules individuels et l’isolation des bâtiments.

37. https://netzerocities.eu/the-netzerocities-project/
38. �Paris face au défi climatique : les progrès sont là ! - Ville de Paris. https://www.paris.fr/pages/paris-face-au-defi-climatique-les-progres-sont-la-31291

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006390514/. 
https://netzerocities.eu/the-netzerocities-project/
https://www.paris.fr/pages/paris-face-au-defi-climatique-les-progres-sont-la-31291
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PARTIE III. ILLUSTRATION  
D’UN PROCESSUS DÉTAILLÉ  
DE PPI ALIGNÉ CLIMAT

Les illustrations suivantes présentent comment pourrait 
fonctionner le processus de PPI aligné climat en prenant en 
compte les facteurs clés. Ces processus sont des exemples 
de mise en oeuvre, à adapter en fonction des stratégies  
financières et climat existantes dans la collectivité, notam-
ment :

• �dans le cas où la collectivité dispose (ou souhaite disposer) 
d’un PPI et d’une stratégie climat et intégrer les 8 facteurs 
de réussite : réalisation d’un « parcours complet » ;

• �pour les collectivités ne disposant pas de PPI ou de stra-
tégie climat : réalisation d’un « parcours d’amorçage ».

 3 étapes  sont à mettre en oeuvre pour réaliser un PPI 
aligné climat (cf. partie I et figure 12 ci-dessous) et dans 
lesquelles intégrer les 8 facteurs de réussite (cf. partie II) :

1  ��Déterminer les objectifs et actions climat à par-
tir de la stratégie climat de la collectivité.

2  ��Déterminer les besoins d’investissement climat 
à partir des objectifs. Ils sont pris en compte et intégrés 
dans le cadrage financier du PPI de la collectivité, 
pouvant mener à une modification du cadrage financier 
initial et/ou de la stratégie climat, en fonction de la 
soutenabilité financière de la collectivité.

3  �Déterminer et programmer les opérations au PPI 
en cohérence avec la stratégie climat afin d’en atteindre 
les objectifs. Réaliser l’ensemble des opérations du 
PPI peut demander des arbitrages en recettes et/ou 
en dépenses, menant à une éventuelle révision de la 
stratégie financière et/ou climat.

FIGURE 12 : �LE CADRE MÉTHODOLOGIQUE POUR CONSTRUIRE SON PPI ALIGNÉ CLIMAT

@I4CE_
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Le parcours complet propose de détailler les 3 étapes 
pour mettre en oeuvre un PPI aligné climat, dans un ordre 
chronologique (cf. figure 13). Elus, direction en charge des 
enjeux climat (« dir ENVI »), directions opérationnelles  

(« dir OPE ») et direction des finances (« dir FIN ») sont 
responsables de certaines étapes, à articuler dans le cadre 
de la gouvernance au PPI aligné climat.

FIGURE 13 : �EXEMPLE D’UN PROCESSUS DE PPI ALIGNÉ CLIMAT - PARCOURS COMPLET

Dir Opé Dir FIN

_ PARCOURS COMPLET POUR UN PPI ALIGNÉ CLIMAT
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L’élaboration d’un PPI aligné climat démarre par l’élabo-
ration du projet politique, qui fixe notamment la priorité de 
l’alignement climat du PPI qui sera élaboré (cf. facteur de 
réussite #1), c’est-à-dire de conforter l’élaboration d’une 
stratégie climat (composée d’objectifs, d’actions et d’un 
volet financier, cf. facteur de réussite #2) et d’en faire un 
élément de cadrage de la stratégie financière (cf. facteur de 
réussite #3).

 
Les schémas sectoriels (par exemple, le schéma directeur 

des énergies ou le schéma directeur de la végétalisation) 
intègrent les objectifs climat et sont traduits en « trajectoire 
physique » (kilomètres de pistes cyclables, mètres carrés 
à rénover, ...). Une première itération     entre stratégie 
climat et schémas sectoriels permet d’assurer leur cohé-
rence entre eux.

À partir de ces trajectoires physiques cohérentes avec 
les objectifs climat, il est possible de déterminer les besoins 
d’investissements climat (cf. facteur de réussite #2) qui sont 
utilisés pour réaliser le cadrage financier du PPI. Pour s’as-
surer que les besoins d’investissement climat sont compa-
tibles avec les capacités budgétaires de la collectivité, un 
dialogue doit être établi entre la stratégie climat et la stra-
tégie financière. Cette dernière est habituellement réalisée 
au moyen d’une prospective financière intégrant un scéna-
rio tendanciel et les différentes hypothèses de financement 
issues du projet politique. Le cadrage financier doit intégrer 
les besoins d’investissements climat estimés pour s’assu-
rer d’aboutir à un PPI aligné climat 2 . Ainsi, le niveau 

d’investissement prévu est cohérent avec les objectifs cli-
mat.

À partir des besoins d’investissement climat préalable-
ment estimés, les directions opérationnelles font remonter 
leurs besoins d’investissement pour les opérations néces-
saires à la réalisation de la trajectoire climat, lors de la 
collecte des besoins organisée par la direction des finances. 
Ils sont recensés en même temps que toutes les autres 
opérations souhaitées à l’échelle de la collectivité. Les opé-
rations qui composent le besoin d’investissement climat ne 
sont pas nécessairement des opérations qui ont pour inten-
tion de concourir à la stratégie climat mais qui y contribuent 
(cf. facteur de réussite #5).

Les opérations sont sélectionnées au prenant en compte 
leur contribution à la stratégie climat et leurs coûts 3 . 
Au moment de réaliser les arbitrages, ces derniers doivent 
intégrer la question des critères d’alignement climat, c’est-
à-dire de s’assurer que les opérations permettant la réali-
sation des objectifs climat ne sont pas supprimés ou 
décalés sans se reposer la question des leviers de finan-
cement actionnés et des objectifs climat globaux 4 et 

5  (cf. facteur de réussite #6 et #7).

Une fois le PPI aligné climat adopté, il s’agit de le traduire 
budgétairement, exercice après exercice, et d’en suivre la 
réalisation budgétaire et climat (cf. facteur de réussite #8).

1
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Il s’agit dans un premier temps d’établir les besoins d’in-
vestissement climat à partir du cahier atténuation (cf. par-
tie I « Déterminer les besoins d’investissement climat »). 
L’estimation des besoins d’investissement climat permet 
de déterminer un premier cadrage financier 1 , à com-
pléter par les autres projets d’investissements connus. Ceci 
demande la mise en place d’une stratégie de financement 

pour les différents besoins identifiés. À partir des objectifs 
et besoins d’investissement climat qui leur sont communi-
qués, les directions opérationnelles font remonter leurs 
opérations 2 . Si les besoins d’investissement totaux sont 
supérieurs à l’enveloppe maximale prévue par la stratégie 
de financement, alors une itération doit s’engager afin de 
réinterroger les différents leviers de financement 3 .

FIGURE 14 : �EXEMPLE D’UN PROCESSUS DE PPI ALIGNÉ CLIMAT - PARCOURS AMORCAGE

_ PARCOURS « AMORÇAGE » POUR UN PPI ALIGNÉ CLIMAT

En absence de stratégie climat et/ou de PPI, elle peut quand même se lancer dans l’élaboration d’un parcours amor-
çage pour réaliser un PPI aligné climat (cf. figure 14).
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